






chiffres au lieu de quatre pour représenter
l’année. Edward Yardeni, économiste en chef
pour Deutsche Morgan Grenfell de New York,
estime que nous courons un risque de 60 %
de traverser une grave récession mondiale à
cause de ce qu’on appelle couramment le
«bogue du millénaire». À l’instar de tout bo-
gue potentiellement désastreux, celui-ci me-
nace de tout anéantir sur son passage : il
constitue un danger aussi bien pour la petite
entreprise que pour la multinationale. Dès
qu’il est question de systèmes comptables, de
systèmes d’information de gestion, d’exploi-
tation et d’autres ressources dotées de logi-
ciels intégrés, l’an 2000 entraînera des com-
plications dans les activités des entreprises.

Dans bien des cas, la date critique survien-
dra bien avant le 1er janvier 2000, car les pre-

miers problèmes feront leur apparition dès
que les systèmes traiteront ou produiront des
dates de l’an 2000. En outre, compte tenu des
interdépendances qui caractérisent l’environ-
nement commercial d’aujourd’hui, une entité
devra évaluer les risques que lui font courir les
problèmes éprouvés par des tiers en ce qui a
trait au passage à l’an 2000. Les enjeux ne se
limitent pas aux seuls correctifs apportés aux
systèmes. Les auteurs et les vérificateurs d’états
financiers ont toutes les raisons d’être préoc-
cupés par les défis auxquels ils sont confrontés.

L’ICCA a joué un rôle actif dans la sensi-
bilisation à cette problématique. Sous la pré-
sidence de Michael Rayner, président de
l’ICCA, le Comité consultatif de l’ICCA au-
près du Groupe de travail de l’an 2000
d’Industrie Canada a participé aux travaux de
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ce groupe de travail qui a sonné l’alarme
concernant le manque de préparation de
nombreuses entités à cet égard. De plus,
l’ICCA a produit plusieurs guides d’in-
formation connexes (voir l’encadré «Pu-
blications recommandées», p. 27, pour
en obtenir la liste). Tout récemment, un
groupe de travail conjoint du Conseil des
normes comptables et du Conseil des
normes de vérification, présidé par Gord
Fowler, a élaboré des notes d’orientation
concernant la comptabilité et la vérifi-
cation sur ce sujet. M. Fowler, associé 
responsable des normes comptables na-
tionales dans la section comptabilité et
vérification du service des pratiques pro-
fessionnelles de KPMG, résume ainsi le
défi que pose l’an 2000 : «La résolution
de ce problème constituera vraisem-
blablement le plus grand projet en tech-
nologies de l’information (TI) qu’une
entité aura jamais entrepris — projet
dont l’échéance est immuable. Avez-vous
déjà entendu parler d’un projet TI qui
s’était terminé dans les délais prévus?»

Bien sûr, le «projet TI» recoupe à peu
près tous les services d’une entreprise. Les
conséquences sur les états financiers, par
exemple, sont susceptibles d’être nom-
breuses et graves. Il est évident que les 
erreurs dans le traitement des données
figurent au sommet de la liste. Ces erreurs
peuvent survenir à la suite d’une défail-
lance complète d’un système, ou parce
que des transactions contenant des dates
de l’an 2000 n’ont pas été décelées. Ou
encore, il se peut que certains calculs
comme ceux des charges d’intérêts pré-
sentent des erreurs, ou qu’un classement
chronologique incorrect des comptes
clients entraîne des estimations erronées
des provisions pour créances douteuses.
Qui plus est, il est possible que des sys-
tèmes ayant été reconfigurés contiennent
des défauts qui provoqueront des erreurs
n’ayant aucun lien avec le problème du
passage à l’an 2000. Outre ces problèmes
liés aux systèmes, il se peut que des postes
précis des états financiers soient touchés
(voir «Risques liés aux états financiers»,
ci-contre, qui donne des exemples identi-
fiés par le groupe de travail). Dans cer-
tains cas, les incidences seront tellement
graves que la continuité de l’exploitation
pourrait même être mise en cause.

QUELLE INFORMATION 
DOIT-ON PRÉSENTER?
Étant donné l’étendue du problème du
passage à l’an 2000, il se peut que l’in-
formation financière présentée par une

entreprise ne soit pas indicative de ses
résultats d’exploitation futurs ou de sa 
situation financière future. Comment les
états financiers doivent-ils communiquer
cet état de fait? Pour aider les auteurs
d’états financiers, le Conseil des normes
comptables a publié en juin 1998 la note
d’orientation concernant la comptabilité
NOC-10, intitulée Le problème du passage
à l’an 2000. Cette note d’orientation
traite des informations à fournir sur l’an

2000 et prévient toutes les entités qu’elles
doivent se demander quel est le véhicule
qui convient le mieux pour présenter ces
informations. Certaines informations
doivent figurer dans les états financiers,
d’autres, ailleurs.

La NOC-10 cite l’avis au personnel
émis en janvier 1998 par les Autorités
canadiennes en valeurs mobilières, qui
indique que la plupart des sociétés ou-
vertes devraient décrire, dans l’Analyse
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La NOC-10, Le problème du passage à l’an 2000, indique 

comment le problème du millénaire est susceptible

d’avoir une incidence sur divers aspects des états financiers.

Risques liés aux états financiers

• Erreurs dans le traitement des données. Estimations inexactes,
comme les provisions pour garanties en prévision de l’absorption
par un fournisseur de logiciels des coûts de conversion relatifs au
passage à l’an 2000, comme le stipulent ses contrats de 
maintenance.

• Comptabilisation des coûts de modification de logiciels à titre 
d’actifs ou de charges, selon ce qui est approprié.

• Réduction de la valeur comptable des prêts douteux en conformité
avec le chapitre 3025 du Manuel de l’ICCA, «Prêts douteux».

• Réduction de la valeur et politiques d’amortissement en conformité
avec le chapitre 3060, «Immobilisations», par exemple relativement 
au matériel informatique que l’entité prévoit mettre au rancart parce 
que celui-ci ne peut pas traiter les opérations faisant intervenir des
données relatives à l’an 2000, ou encore aux immobilisations ou aux
stocks contenant des logiciels qui ne peuvent pas traiter les données
relatives à l’an 2000.

• Informations à fournir en conformité avec le chapitre 1508, 
«Incertitude relative à la mesure», par exemple celles qu’il faut fournir
lorsqu’il est raisonnablement possible que le montant constaté au
titre des débiteurs ou des prêts puisse subir une variation importante
dans l’année parce que ce montant doit être reçu d’entités qui ne
sont pas prêtes pour le passage à l’an 2000.

• Informations à fournir en conformité avec le chapitre 3280, 
«Engagements contractuels», par exemple au sujet des coûts prévus
par contrat pour mener à bien les conversions relatives au passage 
à l’an 2000.

• Constatation et informations à fournir en conformité avec le 
chapitre 3290, «Éventualités». Par exemple, il peut s’agir de produits
qui ont été vendus récemment par un fournisseur et installateur de 
logiciels et qui ne sont possiblement pas prêts pour le passage à l’an
2000, même si ces derniers avaient été décrits comme étant prêts
au moment de l’installation. 



par la direction, la façon dont elles gèrent
les risques et les incertitudes découlant
du problème du passage à l’an 2000. (La
rubrique «Informations minimales à
fournir dans l’Analyse par la direction»,
p. 26, propose le minimum d’informa-
tions sur la vulnérabilité de l’entité face 
à l’an 2000 devant figurer dans l’Analyse
par la direction.) Les sociétés fermées
voudront peut-être envisager d’inclure 
des renseignements similaires dans un
rapport de la direction accompagnant les
états financiers.

En raison de l’effet généralisé du
problème, des défaillances importantes
de système qu’il risque de provoquer et
du fait qu’il aura une incidence sur toutes
les entités, partout dans le monde envi-
ron au même moment, la note d’orienta-
tion recommande que les états financiers
mentionnent, à tout le moins, l’incer-
titude provoquée par le problème du pas-
sage à l’an 2000. «Quelle que soit la
rigueur des mesures palliatives», souligne
John Merriam, premier vice-président,
finances à la Banque Royale du Canada,
et membre du groupe de travail, «il est
peu probable qu’une entité soit absolu-
ment certaine que tous les aspects du
problème ont été résolus. Elle ne peut
pas, par exemple, évaluer entièrement les
chances de réussite d’un tiers dans ses
travaux de correction.»

Les états financiers doivent fournir
des informations fiables aux utilisateurs.
En conséquence, les informations com-
plémentaires fournies dans les états
financiers au sujet du problème du pas-
sage à l’an 2000 doivent être factuelles 
et vérifiables, et elles doivent concorder
avec les informations fournies au sujet de
l’incertitude. «Il est peu probable que les
discussions sur le caractère adéquat des
travaux de correction ou leurs chances 
de réussite répondent à toutes ces exi-
gences», fait remarquer un autre membre
du groupe de travail, Mark Walsh, con-
trôleur adjoint, pratiques commerciales
et administratives et contrôles, à la
Pétrolière Impériale. «L’Analyse par la
direction permet justement de formuler
des déclarations de nature qualitative
comme celles-ci.»

Dans le pire des scénarios, les circons-
tances existantes risquent de mettre en
péril la capacité d’une entité de poursui-
vre son exploitation. Il est important de
souligner que le problème du passage 
à l’an 2000 ne constitue pas, en soi, une
circonstance. La NOC-10 illustre ce
point : il se peut, par exemple, qu’une

entité ait déterminé qu’elle ne peut pas
corriger ses systèmes cruciaux et que ces
derniers connaîtront des défaillances, ce
qui entraînera d’énormes difficultés fi-
nancières; ou encore, en raison de pro-
blèmes relatifs au passage à l’an 2000, il 
se peut qu’une entité ne respecte pas un
contrat de prêt et que le prêteur exige le
remboursement accéléré du prêt. Lors-
qu’elle prépare des états financiers, la
direction doit examiner si de telles situa-
tions existent, et, le cas échéant, évaluer si
leur gravité menace la continuité de l’ex-
ploitation de l’entité.

POINT DE VUE DU VÉRIFICATEUR
Le problème du passage à l’an 2000 ne
modifie pas les responsabilités du véri-
ficateur. Cependant, compte tenu de
l’importance du problème, le Conseil des
normes de vérification a publié trois
notes d’orientation concernant la certifi-
cation (voir l’encadré «Publications re-
commandées», p. 27).

Comme il est d’usage, le vérificateur
doit déterminer si les états financiers
donnent une image fidèle selon les prin-

cipes comptables généralement recon-
nus. Sa responsabilité a trait à la détec-
tion des inexactitudes importantes dans
les états financiers — que ces inexacti-
tudes soient attribuables au passage à 
l’an 2000 ou à une autre cause. C’est à la
direction qu’il incombe d’évaluer l’inci-
dence du passage à l’an 2000 et d’élaborer
des plans visant à résoudre tout problème
qui en découle, le plus important étant
souvent lié aux fonctions d’exploitation.
Le vérificateur n’a pas la responsabilité 
de détecter les effets du passage à l’an
2000 sur des aspects de l’exploitation qui
n’ont pas d’incidence sur la capacité de
l’entité d’établir ses états financiers selon
les PCGR. Pour éviter toute confusion, le
vérificateur voudra peut-être clarifier
quelles sont ses responsabilités dans la
lettre de mission. (Voir la publication
Alerte au risque de janvier 1998, mention-
née à la rubrique «Publications recom-
mandées», p. 27, pour obtenir un exem-
ple de lettre de mission.)

Étant donné que le problème du pas-
sage à l’an 2000 risque d’avoir de nom-
breuses incidences sur les états financiers,
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La direction doit planifier

la résolution des problèmes
du passage à l’an 2000, les plus

importants étant souvent

liés aux fonctions d’exploitation
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le vérificateur doit tenir compte de ces
considérations dans sa planification,
ainsi que de leur effet sur le risque inhé-
rent et le risque de non-contrôle, les tests
des contrôles et les procédés de corro-
boration. Par exemple, il décidera pro-
bablement d’augmenter l’étendue des
procédés de corroboration s’il vient à 
découvrir que des systèmes effectuant des
calculs à l’aide de dates futures ont déjà
été touchés, ou que des modifications à
un système ont causé de nouveaux pro-
blèmes. Gord Fowler se rappelle avoir été
confronté au dilemme suivant : «Le sys-
tème avait été corrigé en vue de traiter les
données de l’an 2000. Cependant, lors-
qu’il a été remis en service, il a versé des
intérêts en double dans le compte de
chaque client.» Le vérificateur doit déter-
miner si des problèmes semblables sont
susceptibles de se produire dans les états
financiers faisant l’objet de la vérifica-
tion, mais il n’est toutefois pas nécessaire
qu’il détermine si des erreurs causées par
le problème du passage à l’an 2000 ris-
quent d’entraîner une inexactitude im-
portante dans les états financiers d’un
exercice à venir.

Le vérificateur doit également déter-
miner si les informations complémen-
taires fournies dans les états financiers
sont factuelles et si elles concordent avec
les informations fournies au sujet de 
l’incertitude. La nature et l’étendue des
procédés mis en œuvre par le vérificateur
dépendront du type d’informations à
fournir et des caractéristiques des sys-
tèmes. Si les informations complémen-
taires comprennent une description des
mesures correctives prises par l’entité 
relativement au problème du passage à
l’an 2000, par exemple, le vérificateur se
renseignera sur le processus établi et sur
le niveau de direction l’ayant approuvé,
puis il aura recours à des procédés de 
corroboration tels que la lecture des do-
cuments pertinents portant sur le proces-
sus correctif, l’examen des preuves d’ap-
probation et l’examen des communica-
tions importantes à ce sujet. Comme il
n’y a aucun critère convenu pour les élé-
ments constituant un projet de l’an 2000
ou les définitions de nombreux termes
couramment employés, la vérification
des informations complémentaires cons-
tituera souvent un défi de taille. En outre,
le vérificateur n’est pas un expert dans
l’évaluation du degré de préparation des
systèmes en vue de l’an 2000. Dans bien
des cas, selon la diversité des activités de
l’entité et la complexité des systèmes qui

reposent sur la technologie, il faudra
utiliser le travail d’un spécialiste.

«Il est peu probable que les vérifica-
teurs aient une connaissance suffisante
des systèmes informatiques, et des sys-
tèmes d’exploitation en particulier, pour
comprendre les plans de projet an 2000
dans une mesure leur permettant de
fournir une assurance relativement aux
informations fournies dans les états fi-
nanciers décrivant le plan d’un client ou
l’avancement de sa mise en œuvre», fait
remarquer David Scott, associé directeur
des services de comptabilité et de vérifi-
cation nationales chez Price Waterhouse,
également membre du groupe de travail.
«Même s’ils possédaient un niveau de
connaissances supérieur, fournir une
assurance serait extrêmement difficile,
surtout lorsque le plan du client com-
prend plusieurs volumes.»

Évidemment, les vérificateurs s’inter-
rogent sur l’existence de situations qui
peuvent mettre en cause la continuité 
de l’exploitation de l’entité. Toutefois,
compte tenu de l’effet généralisé du
problème du passage à l’an 2000 et du
risque que ce problème entraîne des
défaillances importantes des systèmes, les
vérificateurs doivent également se ren-
seigner auprès de la direction au sujet de
l’existence de telles situations découlant

de ce problème. «Les vérificateurs sou-
haiteront sans doute se servir des exem-
ples fournis dans la NOC-10 comme
fondement de leurs discussions avec la
direction», explique M. Fowler. Si de
telles situations sont repérées, le vérifica-
teur doit alors évaluer les circonstances et
déterminer si la situation justifie que des
informations explicatives sur le problème
de continuité de l’exploitation soient
fournies dans les états financiers.

Cette évaluation exige l’exercice du ju-
gement professionnel. «D’une part, pré-
cise Gord Fowler, vous devez vous assurer
que le client vous fait part des problèmes
graves, sans pour autant forcer la présen-
tation d’informations qui exagèrent in-
dûment le problème. Les situations qui,
de prime abord, semblent justifier la 
présentation d’informations, exigent sans
doute un examen plus poussé. Par exem-
ple, dit-il, le cas d’un client dont les pro-
blèmes liés à l’an 2000 ont entraîné la
perte d’un client important peut sembler
grave. Le vérificateur doit cependant
tenir compte de toutes les circonstances,
y compris, notamment, les plans de l’en-
treprise pour trouver d’autres clients, sa
santé financière et sa capacité d’assumer
des coûts jusqu’à ce qu’une réorganisa-
tion permette de faire face à la diminu-
tion du volume.»

Dans quelles circonstances est-il né-
cessaire de prendre en compte les plans de
la direction visant à diminuer l’incidence
du passage à l’an 2000? «Le groupe de tra-
vail croit fermement que le vérificateur
n’a pas la responsabilité de planifier ni 
de mettre en œuvre des procédés visant
essentiellement à identifier les situations
qui l’amènent à douter de la capacité de
l’entité de poursuivre son exploitation,
souligne M. Fowler. En fait, les procédés
de vérification mis en œuvre dans la 
planification de la vérification et dans
l’obtention et l’évaluation d’éléments
probants sont suffisants pour identifier 
de telles situations. En conséquence, le
groupe de travail estime que le vérifi-
cateur n’est pas tenu de revoir les plans de
la direction relativement à l’an 2000.

«L’incertitude inhérente au problème
du passage à l’an 2000 fera toujours l’ob-
jet d’une mention, poursuit M. Fowler.
Par conséquent, les situations mettant 
en cause la continuité de l’exploitation
qui sont attribuables à la défaillance des
systèmes seront identifiées parce que ces
systèmes sont déjà en panne, que la direc-
tion a décidé de ne pas corriger les sys-
tèmes qui connaîtront une défaillance, ou

Informations minimales 
à fournir dans l’Analyse

par la direction

Les informations minimales à
fournir au sujet de la vulnérabilité
au problème du passage à l’an 2000
incluent les éléments suivants :

• Description de l’évaluation 
de l’émetteur relativement à sa 
situation et à ses plans à l’égard 
de ses systèmes cruciaux.

• État de la mise en œuvre des 
plans correctifs et délai prévu
d’achèvement.

• Information sur les coûts, tant
ceux engagés à ce jour que ceux
qu’on prévoit d’engager dans 
le futur, y compris leur traitement
comptable.



que la direction a des preuves que l’action
ou l’inaction d’autres parties portera un
préjudice grave à l’entité.»

Outre la production d’un rapport sur
les états financiers, le vérificateur doit
communiquer toute lacune significative
du contrôle interne constatée lors de la
vérification, notamment les lacunes liées
au problème du passage à l’an 2000 dont
l’existence empêcherait d’éviter ou de
déceler une inexactitude importante dans
les états financiers. Dans certains cas,
toutefois, le vérificateur peut également
identifier des situations dans lesquelles
les programmes de l’entité, qui traitent
adéquatement les données actuelles,
pourraient ne pas fonctionner correcte-
ment s’ils étaient utilisés pour traiter des
données en l’an 2000. Bien qu’il ne
s’agisse pas pour l’instant de lacunes si-
gnificatives du contrôle interne, le vérifi-
cateur peut néanmoins décider de les si-
gnaler à la direction pour offrir un ser-
vice utile à son client.

Le vérificateur doit en outre se de-
mander si des déclarations de nature
qualitative dans l’Analyse par la direction
portant sur le caractère adéquat ou sur
les chances de réussite des efforts dé-
ployés pour diminuer l’incidence du pas-
sage à l’an 2000 présentent un manque 
de cohérence avec les informations
fournies dans les états financiers à l’égard
de l’incertitude. Étant donné que
l’Analyse par la direction traite de ques-
tions relatives à la performance, à l’ex-
ploitation et à la gestion de risques, ces
déclarations de nature qualitative (même
s’il est peu probable qu’elles répondent
aux exigences relatives aux informations
à fournir dans les états financiers) ne
présenteraient pas nécessairement un
manque de cohérence avec les informa-
tions fournies à l’égard de l’incertitude.

Il se peut toutefois que le vérificateur
prenne connaissance d’autres informa-
tions concernant le problème du passage
à l’an 2000 qui, bien qu’elles ne présen-
tent pas un manque de cohérence avec les
états financiers, semblent comporter une
inexactitude importante dans la présen-
tation d’un fait.

Dave Stephen, membre du groupe de
travail et directeur national de la certi-
fication et des services consultatifs aux
entreprises chez Ernst & Young, décrit 
le type de problème susceptible de se pro-
duire : «L’Analyse par la direction d’une
entité peut indiquer que le coût total 
des mesures correctives s’élèvera à 2 mil-
lions $. En soi, cette déclaration a peu 

de chance de manquer de cohérence avec
les informations fournies dans les états
financiers à l’égard de l’incertitude. Le
vérificateur peut cependant être informé
que la direction juge irréaliste ce montant
de 2 millions $. Il peut donc s’agir d’une
inexactitude importante dans la présen-
tation d’un fait.» Si cette question n’est
pas résolue, le vérificateur doit informer
de façon officielle le conseil d’adminis-
tration et se demander quelles sont les
autres mesures qu’il pourrait y avoir lieu
de prendre.

Bien que de nombreuses préoccupa-
tions relatives au passage à l’an 2000
n’aient aucun lien avec les états finan-
ciers, le vérificateur peut agir à titre de
conseiller auprès de son client, car il est
sensibilisé au problème et possède une
bonne compréhension d’ensemble des
activités de l’entité. En conséquence,
même s’il n’est pas tenu de le faire, il peut
se renseigner sur la mesure dans laquelle

le client comprend le problème ainsi 
que sur les progrès accomplis au regard
des mesures correctives, dans le cadre du
service offert. Dans ce cas, le vérificateur
peut juger utile de communiquer ses
conclusions à la direction et au comité de
vérification.

Même si l’économiste Edward Yardeni
a comparé la résolution des problèmes
liés au passage à l’an 2000 à «une tenta-
tive pour changer tous les boulons du
Titanic pendant que celui-ci file à vive
allure», de nombreuses entreprises con-
sacrent déjà des ressources considérables
à la modification de leurs systèmes.
Espérons que le 31 décembre 1999, sur le
coup de minuit, les prévisions apocalyp-
tiques ne se traduiront que par un bref
sursaut conjoncturel.

Chris Hicks, CA, est chargé de recherche
principal au sein du Service des normes de
vérification de l’ICCA.
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Publications recommandées

NOTES D’ORIENTATION CONCERNANT LA COMPTABILITÉ 

ET LA CERTIFICATION

NOC-10, Le problème du passage à l’an 2000

NOV-22, Problème du passage à l’an 2000 — considérations 
relatives à la planification de la vérification et à la communication
de constatations

NOV-23, Problème du passage à l’an 2000 — prise en compte, 
par le vérificateur, des informations fournies dans les états 
financiers, de l’hypothèse de la continuité de l’exploitation 
et d’autres questions

NOV-24, Problème du passage à l’an 2000 — responsabilités du
vérificateur d’un organisme de services et considérations sur les 
éléments probants lorsque l’entité a recours à un organisme 
de services

AUTRES PUBLICATIONS UTILES

Abrégé des délibérations publié par le Comité sur les problèmes
nouveaux, CPN-80, Comptabilisation des coûts engagés pour 
la modification des logiciels à usage interne aux fins du passage 
à l’an 2000
Recommandations à l’intention des administrateurs — Le bogue 
du Millénaire
Incidence potentielle du passage à l’an 2000
Alerte au risque : «Problème du passage à l’an 2000»
Directives sur l’an 2000 à l’intention des praticiens
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ourquoi Microsoft est-elle capa-
ble de maintenir une croissance
régulière et soutenue de ses bé-
néfices, tandis que Corel voit ses

résultats prendre une tout autre direc-
tion? Une étude récente sur la façon dont
les cabinets de CA appliquent les pro-
cédés analytiques montre que les profes-
sionnels de la vérification doivent com-
biner certaines dimensions du raisonne-
ment avec une connaissance solide des
affaires. Le vérificateur est plus en mesure
d’établir des attentes à l’égard des états
financiers d’une société de logiciels
comme Corel s’il connaît la stratégie d’af-
faires de l’entreprise, ses innovations et les
menaces que font peser sur elle des con-
currents tels que Microsoft.

Le vérificateur se doit de poser les
bonnes questions, qui relèvent souvent 
du domaine des affaires. Le fait que les
frais de développement de logiciels ca-
pitalisés de SystemSoft aient doublé 
devrait-il constituer une préoccupation?
Est-ce plus alarmant compte tenu de la
politique audacieuse de l’entreprise en
matière de constatation des produits au
titre des contrats de licence renégociés?
Quels niveaux de stocks d’en-cours et de
produits finis seront les plus susceptibles
d’être comptabilisés par Mosaid Tech-
nologies Inc., entreprise qui conçoit à
contrat des puces mémoire? Il s’agit des
questions qui se posent aux vérificateurs
qui mettent en œuvre des procédés ana-
lytiques; les réponses à ces questions té-
moignent de la connaissance et des com-
pétences que doit posséder le vérificateur
pour employer ces procédés efficace-
ment. C’est pourquoi, dans les cours que
nous donnons, nous devons inculquer

aux étudiants l’habitude de «penser af-
faires avant de penser comptabilité».

Les procédés analytiques consistent
dans l’évaluation des informations finan-
cières par l’étude des relations plausibles
entre les données financières et non finan-
cières. Le chapitre 5301 du Manuel, «Ana-
lyse», exige que ces procédés soient appli-
qués dans toutes les missions, à l’étape de
la planification et à celle de la révision du
dossier, et il fournit des directives quant à
leur utilisation à titre de procédés de cor-
roboration. Ces directives viennent à pro-
pos car, en raison des pressions exercées
sur les honoraires et du fait que l’on recon-
naît de plus en plus le pouvoir de l’analyse,
l’application de ces procédés se généralise.

L’utilisation des procédés analytiques a
été décrite par Eric Hirst et Lisa Koonce,
professeurs à l’Université du Texas, dans
leur étude «Audit analytical procedures:
A field investigation» (Contemporary 
Accounting Research, automne 1996,
p. 457 à 486). Cette étude repose sur des
entrevues de deux heures réalisées avec 36
professionnels de la vérification issus des
Six Grands. Des associés, des chefs de
groupe et des responsables de mission de

neuf bureaux des États-Unis ont participé
à l’étude, et chaque vérificateur avait véri-
fié les états financiers de clients de toutes
tailles dans divers secteurs d’activité.

Les auteurs ont constaté que l’applica-
tion des procédés analytiques se divise en
cinq étapes, que ces procédés soient mis
en œuvre aux fins de la planification, à
titre de procédés de corroboration ou
pour la révision du dossier :
1. Le vérificateur établit une attente à
l’égard du solde d’un compte ou d’un
ratio, de sorte qu’il puisse relever les
«écarts inhabituels». (Il s’agit d’écarts im-
portants entre l’attente et le solde ou le
ratio non vérifiés.)
2. On obtient une explication de l’écart
inhabituel.
3. On cherche des renseignements en rela-
tion avec l’explication, et celle-ci est évaluée
à la lumière des renseignements obtenus.
4. Le vérificateur décide des mesures à
prendre sur le plan de la vérification.
5. Le vérificateur consigne en dossier le
travail effectué. Normalement, le véri-
ficateur reprend les cinq étapes pour
résoudre tout écart inhabituel. Après
avoir cherché une explication à l’écart
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orace, célèbre poète lyrique de
la Rome antique, a formulé
une pensée que l’on pourrait
paraphraser comme suit : «En

m’efforçant d’être concis, je deviens ob-
scur.» Deux millénaires plus tard, nous
sommes toujours aux prises avec le même
problème, lorsque nous tentons de rendre
l’information financière.

Les gestionnaires d’organismes sans
but lucratif et d’entités des secteurs public
et privé utilisent souvent les états financiers
condensés pour communiquer l’informa-
tion liée à la performance. Ils considèrent
que les états financiers complets établis
conformément aux principes comptables
généralement reconnus (PCGR) peuvent
être trop longs et trop détaillés pour les 
besoins de certains utilisateurs et qu’une
information succincte est susceptible de
recevoir plus d’attention. Toutefois, la
concision a ses inconvénients. Certaines
informations qui sont indispensables à la
prise de décisions éclairées et qui se trou-
vent dans les états financiers complets
peuvent être obscurcies ou faussées lors-
qu’elles sont abrégées.

Les vérificateurs peuvent jouer un
double rôle face à ce problème. D’une
part, ils peuvent fournir l’assurance que
les états financiers condensés produits
par la direction présentent un résumé

inhabituel, le vérificateur peut détermi-
ner que l’explication n’est pas valable,
auquel cas il en cherche une autre.

L’importance accordée aux cinq étapes
varie selon qu’on utilise les procédés 
analytiques pour la planification, à titre
de procédés de corroboration ou pour la
révision du dossier.

Pour élaborer un plan de vérification,
il faut arriver à mieux comprendre les ac-
tivités du client afin d’apprécier le risque.
Comme il est essentiel d’identifier les
risques ou les écarts inhabituels, l’accent
est mis sur l’établissement d’attentes à
l’égard des soldes de comptes et des ratios.
Dans le cas des procédés de corrobo-
ration, le vérificateur se sert des procédés
analytiques pour recueillir des éléments
probants. L’accent est alors placé sur l’ob-
tention d’explications ainsi que la re-
cherche d’informations pour évaluer leur
validité. Lors de la révision du dossier,
l’accent est encore mis sur l’établissement
d’attentes, puisque l’objectif du vérifica-
teur est de déterminer si les états finan-
ciers redressés sont plausibles à la lumière

des éléments probants réunis dans le
cadre de la vérification.

Les procédés analytiques sont géné-
ralement mis en œuvre par les responsa-
bles de mission. À l’étape de la planifica-
tion, les chefs de groupe jouent un rôle
plus actif lorsque le responsable de mis-
sion vient de se joindre au dossier, ou
lorsque la mission comporte un risque
professionnel élevé. Même alors, le res-
ponsable de mission s’acquitte du travail
de planification proprement dit, et le chef
de groupe agit à titre de conseiller. Quant
aux procédés de corroboration, le person-
nel affecté à la vérification aide les respon-
sables à l’occasion, mais uniquement si le
dossier n’est pas complexe. À l’étape de la
révision du dossier, tant les chefs de
groupe que les responsables de mission
sont susceptibles d’appliquer des procédés
analytiques pour s’assurer que les états fi-
nanciers sont plausibles dans l’ensemble.

L’étude de Hirst et Koonce nous ap-
prend que la connaissance des affaires est
primordiale. Les vérificateurs interviewés
ont indiqué qu’ils ne mettent en œuvre

des procédés analytiques (à titre de pro-
cédés de corroboration) que s’ils ont une
connaissance approfondie des activités du
client et du secteur auquel appartient
celui-ci. Sans cette connaissance, les pro-
cédés ne sont généralement pas appliqués.

DIMENSIONS DU RAISONNEMENT
Selon les auteurs, les vérificateurs doivent
appliquer trois dimensions du raisonne-
ment lorsqu’ils mettent en œuvre des pro-
cédés analytiques : le raisonnement pros-
pectif, le raisonnement rétrospectif et l’in-
tégration. Pour effectuer les analyses dont
il est question dans le chapitre 5301 du
Manuel, les vérificateurs doivent intégrer
différentes connaissances (sur la compta-
bilité, les affaires en général, le secteur d’ac-
tivité et le client) et différents aspects (ex-
ploitation, financement et investissement).

RAISONNEMENT PROSPECTIF
La première dimension consiste à établir
le lien entre les faits économiques, les
écritures de journal et les états financiers,
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ce qui est fait principalement au début de
la mise en œuvre des procédés analyti-
ques, lorsque le vérificateur établit des at-
tentes relativement aux soldes des états 
financiers et aux relations. Pour appliquer
le raisonnement prospectif, il faut con-
naître le secteur d’activité. Quelles pres-
sions l’entreprise subit-elle de la part de la
concurrence, et quelle est sa stratégie
pour y faire face? Sans ces informations, le
vérificateur pourra difficilement prévoir
ce que devraient être les soldes de comp-
tes et les ratios.

Pour comprendre l’entreprise en cause,
le vérificateur obtient la plupart des ren-
seignements directement du client, géné-
ralement en gardant le contact avec lui
tout au long de l’exercice. Dans certains
cas, le vérificateur se tient à jour en rece-
vant copie des rapports internes du client,
comme des analyses financières et non fi-
nancières relatives aux différentes divi-
sions. Cela permet au vérificateur de se
tenir au courant des activités du client.

Dans une moindre mesure, les vérifica-
teurs recourent à la presse économique
pour réunir des informations sur l’entre-
prise d’un client et sur la concurrence. Les
publications spécialisées, les publications
des cabinets de CA et les rapports tri-
mestriels déposés par les sociétés ouvertes
qu’ils ont comme clientes aident aussi les
vérificateurs à se tenir au fait des activités
du client et du secteur auquel celui-ci ap-
partient. Les auteurs ont observé que,
même si les vérificateurs consacrent beau-
coup de temps à recueillir des informa-
tions financières et non financières sur le
client et son secteur d’activité, la plupart
n’ont pas tendance à les utiliser pour éta-
blir leurs attentes relativement aux soldes
de comptes. Ces vérificateurs, souvent peu
expérimentés, n’appliquent pas le raison-
nement prospectif lorsqu’ils établissent
une attente à l’égard du solde d’un compte
ou d’un ratio, s’appuyant plutôt en grande
partie sur les soldes vérifiés de l’exercice
précédent. Il semble qu’une connaissance
insuffisante des affaires explique pourquoi
les vérificateurs moins expérimentés ne
font pas appel à un raisonnement pros-
pectif plus poussé.

Une faible minorité de vérificateurs 
recourent à des techniques complexes,
comme l’analyse de régression, pour éta-
blir des attentes à l’égard de comptes et de
ratios. Ils déterminent les variables de ré-
gression selon leur connaissance de l’en-

treprise. Les vérificateurs qui n’emploient
pas l’analyse de régression, mais qui ne se
contentent pas de fonder simplement
leurs attentes sur les soldes vérifiés de
l’exercice précédent, se limitent générale-
ment à déterminer le sens du changement
par rapport à ces chiffres (augmentation
ou diminution) et à fournir une estima-
tion sommaire de l’ampleur du change-
ment prévu. Selon la description faite par
Hirst et Koonce, dans l’ensemble, les at-
tentes sont établies de façon rudimentaire;
les soldes de l’exercice précédent tiennent
lieu d’attente pour l’exercice considéré, et
très peu de renseignements autres que
ceux obtenus auprès du client (source pra-
tique mais non indépendante) sont uti-
lisés pour établir des attentes plus précises.

RAISONNEMENT RÉTROSPECTIF
Lorsque le vérificateur constate un écart
inhabituel dans un compte ou un ratio, il
doit appliquer son raisonnement à re-
bours, c’est-à-dire des états financiers aux
faits économiques sous-jacents qui ont
vraisemblablement causé l’écart. Les au-
teurs ont observé qu’une fois que les véri-
ficateurs ont relevé des écarts inhabituels
dans les soldes de comptes ou les ratios, ils
font généralement enquête sur une ou
deux explications. Les vérificateurs ont
observé que, souvent, ils découvrent
qu’une ou deux explications justifient à
elles seules un écart inhabituel, de sorte
qu’ils ne jugent pas utile d’obtenir plus 
d’explications. La plupart des vérificateurs
obtiennent ces explications auprès du
client, mais certains les élaborent eux-
mêmes. Il semble que la source des expli-
cations n’est pas seulement choisie en
fonction de la disponibilité et de la com-
pétence du client, mais qu’elle dépend
aussi de la connaissance qu’a le vérifica-
teur du client et des affaires.

Les vérificateurs interviewés dans le
cadre de l’étude de Hirst et Koonce ont dit
que la plupart des clients sont motivés à
invoquer d’autres explications que l’erreur
(c’est-à-dire, des raisons économiques)
pour répondre aux questions du vérifica-
teur. À cet égard, il est particulièrement
important pour le vérificateur de posséder
une connaissance suffisante des affaires
pour pouvoir juger la plausibilité de ces
explications et poser des questions supplé-
mentaires pertinentes. Le fait de se fier
dans une trop large mesure aux explica-
tions fournies par le client, par cause d’un
manque de connaissance des affaires, pose
un risque réel sur le plan de l’efficience et
de l’efficacité de la vérification.

Lorsque les vérificateurs souhaitent
obtenir des explications de leurs clients,
la plupart s’adressent au personnel du 
service de la comptabilité. Hirst et Koonce
ont toutefois remarqué que dans certains
cabinets, on mettait plus d’efforts à obte-
nir des renseignements auprès d’autres
personnes. Qui connaît le mieux les dé-
bouchés prévus pour les produits en phase
de mise au point que les spécialistes en
marketing? Qui peut le mieux décrire les
améliorations apportées à l’efficience de la
production que les directeurs d’usine et les
cadres hiérarchiques? Mais «parler bou-
lot» avec les dirigeants exige une connais-
sance des affaires, sans quoi ces démarches
peuvent s’avérer difficiles ou intimidantes.

Pour déterminer si une explication est
plausible, il ne suffit pas de se demander si
elle est valable du point de vue écono-
mique. Il faut parfois aussi chercher des
éléments probants pour la corroborer. En
général, les vérificateurs recherchent des
renseignements pour corroborer une ex-
plication uniquement si les procédés ana-
lytiques sont utilisés à titre de procédés de
corroboration ou à des fins de révision
du dossier. Les vérificateurs corroborent
rarement les explications relatives aux
écarts inhabituels relevés lors de la planifi-
cation, parce que le but de ces procédés est
d’attirer l’attention plutôt que d’obtenir
des éléments probants. Le degré de cor-
roboration obtenu par les vérificateurs est
également fonction de la présence ou de
l’absence d’autres facteurs. Le vérificateur
cherche moins d’éléments de corrobora-
tion lorsque le secteur faisant l’objet de la
vérification ne revêt pas une importance
cruciale, que le système de contrôle est fia-
ble ou lorsque l’explication d’un écart
fournie par le client est vraisemblable aux
yeux du vérificateur.

Certains vérificateurs interviewés ont
aussi observé que, lorsqu’ils évaluaient les
explications, il était important de com-
prendre ce qui pouvait pousser un client à
choisir des conventions et estimations
comptables lui permettant de «gérer» le
chiffre du bénéfice et les moyens emprun-
tés à cette fin. Les entrevues ont révélé que
les chefs de groupe étaient plus sensibles
que les responsables de mission à la «ges-
tion» du chiffre du bénéfice. Toutefois, les
auteurs ont observé un phénomène plutôt
étrange : très peu de chefs de groupe (ou
de vérificateurs d’autres niveaux) exami-
naient les résultats prévisionnels des ana-
lystes financiers, les rapports des analystes
en valeurs mobilières, les transcriptions 
de conférences téléphoniques ou autres 
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documents afférents aux relations avec les
investisseurs. Compte tenu du fait que l’at-
teinte des cibles fixées par les analystes au
chapitre du bénéfice peut être une des
principales raisons qui incitent les entre-
prises à «gérer» le chiffre du bénéfice, les
vérificateurs devraient prêter une atten-
tion particulière à ces documents. Ceux-ci
peuvent renseigner le vérificateur au sujet
du client et de son secteur d’activité, et par
conséquent contribuer à l’établissement
d’attentes plus justes et à l’amélioration du
raisonnement rétrospectif.

Comment les vérificateurs détermi-
nent-ils qu’une explication donnée pour
un écart inhabituel est acceptable? Selon
les vérificateurs, le fait de savoir quand
mettre fin à l’enquête est l’aspect le plus
difficile dans l’application des procédés
analytiques. Ils soulignent que le jugement
professionnel («impression à la fois forte
et floue») permet de déterminer si une ex-
plication est acceptable. En outre, les vé-
rificateurs affirment que plus ils connais-
sent le client, les affaires et le secteur d’ac-
tivité, plus il leur est facile de savoir quand
cesser l’enquête. Les vérificateurs inexpéri-
mentés ont de la difficulté à déterminer la
vraisemblance des explications au sujet
des écarts inhabituels, et risquent davan-
tage d’accepter sans réserve les explica-
tions du client. Ils ne possèdent pas la con-
naissance générale des affaires nécessaire
pour déterminer si les explications sont
plausibles.

INTÉGRATION
Comme nous l’avons déjà vu, les vérifica-
teurs doivent intégrer différents types de
connaissances et différents aspects. Cette
intégration est nécessaire, que les procédés
analytiques soient utilisés à des fins de
planification, à titre de procédés de cor-
roboration ou pour la révision du dossier;
mais elle semble être tout particulière-
ment cruciale à l’étape de la révision du
dossier, lorsque le vérificateur doit exami-
ner les états financiers pour déterminer
s’ils sont plausibles dans l’ensemble.

Par exemple, une vérificatrice citée
dans l’étude de Hirst et Koonce a men-
tionné que si la dette à long terme aug-
mentait au cours de l’exercice, elle s’at-
tendait à voir une augmentation concomi-
tante d’un actif (bien, installation ou
matériel) et une augmentation de la
charge d’intérêts. L’intégration demande
aussi de lier entre elles les explications
obtenues au cours du processus de mise en
œuvre des procédés analytiques, et de
déterminer si elles concordent avec d’au-

tres éléments probants. Dans le cas de Sys-
temSoft, pour reprendre un exemple cité,
les vérificateurs pourront plus facilement
observer les effets sur l’information finan-
cière des motifs qui poussent le client à
«gérer» le chiffre du bénéfice s’ils évaluent
les conventions suivies par l’entreprise en
matière de constatation des produits et de
capitalisation des coûts en relation les
unes avec les autres plutôt que séparé-
ment. Cette méthode amène en outre na-
turellement les vérificateurs à évaluer la
qualité globale du chiffre du bénéfice et à
considérer la façon dont des informations
financières frauduleuses peuvent être
présentées au moyen de l’application de
deux ou plusieurs conventions comptables
audacieuses. Les vérificateurs qui appli-
quent des procédés analytiques sont en-
couragés à intégrer l’information en éta-
blissant des liens entre les explications des
écarts inhabituels et d’autres données de
vérification déjà consignées dans les dos-
siers de travail, mais les vérificateurs peu
expérimentés omettent souvent de le faire.
La connaissance des affaires doit être com-
binée aux connaissances techniques en
comptabilité. S’ils ne connaissent pas l’en-
treprise, les motivations de la direction et
les attentes des utilisateurs, les vérifica-
teurs peuvent difficilement exécuter une
vérification efficace. Il est clair qu’il leur
faut prendre en considération plus que les
seuls PCGR et écritures de journal.

La connaissance des affaires a autant
d’importance pour les étudiants en comp-
tabilité que pour les vérificateurs. Les étu-
diants doivent apprendre les fondements
des affaires, s’habituer à lire la presse fi-
nancière et intégrer leurs nouvelles con-
naissances des affaires aux notions appri-
ses dans leurs cours, plutôt que de les sé-
parer. On devrait discuter d’entreprises
réelles en classe. Par exemple, les étudiants
s’apercevront facilement qu’une entre-
prise qui fonctionne à contrat, comme
Mosaid, est plus susceptible de présenter
des niveaux importants de stocks d’en-
cours que de stocks de produits finis. En
pensant «affaires» dès le début, les étu-
diants pourront plus facilement appliquer
les dimensions du raisonnement, mais
uniquement s’ils doivent s’attaquer à des
problèmes et à des études de cas qui font
appel à ces dimensions du raisonnement.
Ils comprendront plus facilement les mé-
thodes de la comptabilité générale s’ils ont
une connaissance de base de ses objectifs
et de ses utilisateurs.

Évidemment, les dimensions du rai-
sonnement et la connaissance des affaires

nécessaires en vérification s’appliquent 
à bien d’autres contextes. Les cadres d’en-
treprise qui établissent les budgets d’ex-
ploitation se servent du raisonnement
prospectif pour prévoir la provenance 
et l’utilisation des fonds et les besoins 
en ressources humaines. Les compta-
bles fiscalistes utilisent le raisonne-
ment prospectif pour prévoir les écono-
mies d’impôt d’une stratégie fiscale pro-
posée. Les fonctionnaires qui analysent les
écarts entre les données prévues et réelles
au chapitre du fonctionnement doivent
faire appel au raisonnement rétrospectif
pour expliquer les écarts constatés. Les
analystes financiers qui évaluent la qualité
des bénéfices d’une entreprise font appel à
l’intégration. Les consultants qui détermi-
nent le coût associé à la privatisation d’un
service public ont recours aux trois di-
mensions du raisonnement. Dans tous ces
cas, le raisonnement sera plus efficace si
nous encourageons une meilleure con-
naissance des affaires.

D. Eric Hirst, Ph.D., CA, est professeur
agrégé et Faculty Fellow de KPMG à l’Uni-
versité du Texas, à Austin. Lisa Koonce,
Ph.D., CPA, est professeure agrégée à la
même université. Fred Phillips, Ph.D., CA,
est professeur agrégé à l’Université de la
Saskatchewan.

Cette rubrique est dirigée par John Friedlan,
Ph.D., CA, Schulich School of Business,
Université York, North York (Ontario).

fidèle de ses états financiers complets
correspondants. D’autre part, ils peuvent
prévenir le lecteur des limites inhérentes
à l’information financière abrégée.

Quelle est la quantité d’informations
nécessaire pour prendre des décisions
importantes? Cela varie selon chaque dé-
cideur et selon la nature et l’importance
de la décision à prendre. Certains dé-
cideurs peuvent tirer profit d’une simple
vue d’ensemble de la situation financière
d’une entité, de ses résultats d’exploita-
tion et de ses flux de trésorerie. Un tel ré-
sumé peut effectivement être utilisé pour
identifier des éléments qui doivent être
examinés plus en profondeur et, dans
certains cas, cela peut être tout ce dont un
décideur a besoin. Le danger consiste
toutefois en ce qu’un élément clé d’infor-
mation qui aurait pu inciter le lecteur à
effectuer une analyse plus approfondie

INFORMATION FINANCIÈRE
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ou qui aurait pu influer grandement sur
sa décision ait été omis. L’information
contenue dans les états financiers peut, par
exemple, conduire des lecteurs à acheter
ou à vendre des actions d’une société, ou
encore à verser une somme considérable 
à une œuvre de bienfaisance. Dans de tels
cas, les états financiers condensés pour-
raient s’avérer trompeurs.

À titre d’exemple, supposons qu’une
œuvre de bienfaisance engage des frais
administratifs plus élevés que la normale,
qui ne figurent pas dans ses états finan-
ciers condensés. Si l’organisme utilise ses
états condensés pour solliciter des dons,
elle prive les éventuels donateurs d’infor-
mations importantes sur ses finances. De
même, il est possible que les états finan-
ciers complets d’une société qui éprouve
des difficultés financières contiennent
une note complémentaire indiquant
l’existence d’un doute quant à la conti-
nuité de l’exploitation. Or, si cette entre-
prise produit des états financiers con-
densés, il se pourrait que cette informa-
tion importante en soit omise.

Il n’est pas facile de condenser des
états financiers complets tout en s’assu-
rant que les utilisateurs ne seront pas in-
duits en erreur. Comme il n’existe pas de
principes codifiés pour l’établissement
des états financiers condensés, il peut
s’avérer difficile d’identifier les princi-
paux éléments d’information qui de-
vraient y être inclus. Les états financiers
complets établis conformément aux PCGR
sont conçus pour répondre aux besoins
d’information courants des utilisateurs
externes et, dans la plupart des cas, il
semble judicieux d’utiliser ces états
comme source d’information pour la
prise de décisions.

Afin de résoudre ces problèmes, le
Conseil des normes de vérification de
l’ICCA (CNV) a récemment publié la note
d’orientation NOV-25 concernant la certi-
fication et les domaines connexes, intitu-
lée Rapport du vérificateur sur des états fi-
nanciers condensés. Le principe fondamen-
tal qui sous-tend cette note d’orientation
est qu’on ne devrait pas diminuer l’impor-
tance des états financiers complets établis
conformément aux PCGR.

La note d’orientation suggère, qu’avant
d’accepter une mission de faire rapport
sur des états financiers condensés, le
vérificateur obtienne de la direction
qu’elle reconnaisse par écrit que les états
financiers complets seront mis à la dispo-
sition des utilisateurs des états financiers
condensés. Selon le CNV, le rapport du

vérificateur devrait également prévenir 
le lecteur du fait que les états financiers
condensés ne contiennent pas toutes les
informations requises selon les PCGR,
et qu’ils risquent de ne pas convenir à ses
fins. Le rapport du vérificateur devrait
également suggérer au lecteur de se re-
porter aux états financiers complets 
pour obtenir de plus amples informa-
tions sur la situation financière, les résul-
tats d’exploitation et les flux de trésorerie
de l’entité.

La note d’orientation suggère égale-
ment deux critères généraux qui, à défaut
de principes codifiés, peuvent servir de
fondement pour l’établissement des états
financiers condensés. Étant donné que 
la direction assume la responsabilité 
des états financiers condensés, elle aurait
avantage à connaître ces critères. Tout
d’abord, l’information contenue dans 
les états financiers condensés devrait con-
corder avec l’information correspondante
contenue dans les états financiers com-
plets. Ensuite, les états financiers conden-
sés devraient, à tous les égards importants,
contenir l’information nécessaire de façon
à ne pas fausser ou obscurcir les éléments
présentés dans les états financiers com-
plets correspondants, y compris les notes
complémentaires.

À titre d’exemple de ce dernier point,
les états financiers condensés peuvent
comprendre les principaux totaux partiels
et les totaux des états financiers complets
correspondants, ainsi que des informa-
tions tirées des notes complémentaires
portant sur des éléments qui ont un effet
généralisé ou une autre incidence signi-
ficative sur les états financiers complets.
Ces éléments peuvent comprendre les
éventualités, les événements postérieurs à
la date du bilan ou les circonstances qui
amènent à douter de la capacité de l’entité
de poursuivre son exploitation.

Il est crucial que les utilisateurs d’états
financiers condensés soient conscients du
fait que, comme l’observait déjà Horace il
y a des siècles, la concision peut mener à
un manque de clarté. Les états financiers
condensés peuvent être un complément
utile aux états financiers établis conformé-
ment aux PCGR, mais ils ne peuvent les
remplacer.

Greg Shields est chargé de recherche princi-
pal, Normes de vérification, à l’ICCA.

Cette rubrique est dirigée par Robert T.
Rutherford, FCA, vice-président, Recherche
et normalisation, à l’ICCA.

d’opérations particulières ont été fixés
après que le contribuable a fait des
«efforts sérieux», les redressements qui
en découleront seront exclus du calcul 
de la pénalité. La détermination de ce 
qui constitue un effort sérieux est laissée
à la discrétion de Revenu Canada. La lé-
gislation prévoit qu’un contribuable qui a
omis de préparer la documentation adé-
quate dans les délais requis sera réputé ne
pas avoir fait des efforts sérieux. Le con-
tribuable aura droit à compensation pour
les redressements qui lui sont favorables,
mais seulement dans la mesure où il a fait
des efforts sérieux, documentation com-
prise, pour déterminer et utiliser des prix
de pleine concurrence pour les opéra-
tions visées.

Selon le paragraphe 247(4) proposé,
la documentation requise comprend les
éléments suivants :
• une description complète de chaque
type d’opération entre parties liées fi-
gurant sur le formulaire T-106, y compris
une description du type de bien ou de
service sur lequel porte l’opération et des
modalités de l’opération et de celles des
autres opérations conclues entre les
parties;
• une politique écrite qui précise la mé-
thode de fixation des prix de transfert
utilisée par le contribuable;
• la justification de la méthode de fixation
des prix de transfert utilisée, y compris
l’analyse connexe à l’appui du choix;
• une analyse fonctionnelle détaillée qui
décrit toutes les fonctions exercées et 
les risques assumés par les parties à
l’opération.

Les registres ou documents doivent
être établis au plus tard à la date limite de
production de la déclaration de revenus.
Le contribuable doit fournir la docu-
mentation dans les trois mois d’une 
demande en ce sens faite par Revenu
Canada. De plus, la documentation doit
fournir une description «complète et
exacte — quant à tous les éléments prin-
cipaux». Il est satisfaisant de savoir que
l’on peut consacrer moins de temps et
d’efforts à la documentation d’opéra-
tions peu importantes.

Le projet de Circulaire d’information
87-R2 confirme que Revenu Canada con-
tinuera d’appliquer une approche hiérar-
chique au choix des méthodes de fixation
des prix de transfert, en préférant aux
autres méthodes, particulièrement les

FISCALITÉ
suite de la page 31
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méthodes fondées sur les bénéfices, celles
qui sont fondées sur les prix ou opéra-
tions comparables. Les contribuables au-
ront une grande latitude dans l’adoption
de méthodes qui correspondent à leurs
activités commerciales dans la mesure
où, en dernière analyse, le principe de
pleine concurrence est respecté. Lorsque
le contribuable applique une méthode
fondée sur les bénéfices, comme celle du
partage des bénéfices, le fardeau de justi-
fier son choix est plus lourd. Revenu
Canada a expressément indiqué que la
méthode de la marge nette est une mé-
thode de dernier recours. Sans l’avoir
énoncé clairement dans son projet de cir-
culaire, Revenu Canada n’en continue
pas moins à s’opposer à l’utilisation de la
méthode des bénéfices comparables cou-
ramment utilisée aux États-Unis.

Les entreprises doivent être conscien-
tes que la question des prix de transfert
est devenue une priorité dans la plupart
des pays. L’Inland Revenue au Royaume-
Uni et l’IRS aux États-Unis ont enregistré
des rendements par dollar investi dans la
vérification plus élevés qu’à l’habitude en
raison d’une accentuation des efforts de
mise en application des normes sur les
prix de transfert. Il est également impor-
tant de reconnaître ce que l’obligation de
conformité aux exigences de documenta-
tion au Canada et à l’étranger signifie au
chapitre du temps et des efforts à y con-
sacrer. La documentation des opérations
intersociétés peut prendre plusieurs mois
et l’exercice requiert la collaboration du
personnel d’exploitation aussi bien que
des fiscalistes et elle exige des données et
des analyses économiques. Le risque de se
voir imposer des pénalités ainsi que des
impôts et intérêts additionnels fait de la
gestion du risque lié aux prix de transfert
un élément clé de l’exploitation d’une en-
treprise. Quand vient le temps de savoir
si elles prendront le virage de l’an 2000,
les entreprises devraient évaluer leurs
politiques et tracer leur profil de risque
relativement aux redressements des prix
de transfert et des pénalités.

Robert Turner, CA, est directeur national
des prix de transfert de Ernst & Young, à
Toronto.

Cette chronique est dirigée par :
Michel Lanteigne, FCA 
Directeur, Service national de la fiscalité 
Ernst & Young, Montréal
Information technique à jour en date du 
24 avril 1998.

excellente méthode pour rester en contact
avec les clients actuels et potentiels. Vous
pouvez ainsi leur faire parvenir le bulletin
de votre cabinet ou tout autre renseigne-
ment que vous jugez pertinent. C’est vous
qui décidez de la diffusion de l’informa-
tion plutôt que d’attendre que les utilisa-
teurs reviennent consulter votre site. Qui
plus est, le courrier électronique ne vous
coûte strictement rien.

Souvenez-vous qu’il est crucial d’uti-
liser ce moyen de communication avec
célérité. L’utilisateur qui vous envoie un
message électronique par l’intermédiaire
de votre site s’attend à une réponse
prompte. Mettez en place les canaux de
communication appropriés de façon que
les demandes de renseignements et autres
requêtes acheminées par voie électro-
nique ne tombent pas dans l’oubli dans
une boîte aux lettres quelconque, sans
même avoir été lues.

Pour bien comprendre en quoi un de-
sign réussi améliore l’efficacité d’un site
Web — par exemple, un site conçu pour
tirer avantage de la partie supérieure de
l’écran —, voir l’encadré «Conseils en
matière de conception» (page 33). Il est
également utile de visiter des sites qui ont
mis en œuvre les principes d’une bonne
conception. Il est conseillé aux cabinets
de petite et moyenne taille de consulter le
site de Bennett Gold (www.benettgold.
ca), qui met en application plusieurs con-
seils d’experts. En effet, il inclut sur cha-
que page de l’information facile à repérer
pour entrer en contact avec le cabinet et
insiste sur le fait que tous les messages
reçus feront l’objet d’une réponse rapide.
Le site contient également une section
dans laquelle les utilisateurs peuvent
ajouter leur nom à une liste d’envoi de
nouvelles, et les nouveautés sont signa-
lées dans la bannière du haut. Récem-
ment, cette bannière affichait [TRADUC-

TION] : «Info-flash : Robert Gold cité dans
un article de journal sur le WebTrust», et
le site proposait aux utilisateurs de con-
sulter l’article correspondant du Toronto
Star le jour même où il était publié.

Pour ce qui est des grands cabinets,
David Bradfield, de Grey Interactive, à
Toronto, division de marketing interactif
de l’agence de publicité Grey Canada,
suggère de consulter le site de KPMG
(www.kpmg.ca). «Ce site contient un
maximum d’informations dans un mini-
mum d’espace, déclare M. Bradfield.

KPMG a divisé le contenu de son site en
différentes sections, ce qui évite d’avoir à
faire défiler une foule d’informations, et
on peut trouver les divers liens dans sa
page d’accueil même.»

M. Bradfield recommande en outre le
site de l’éditeur John Wiley & Sons, Inc.
(www.wiley.com). Non seulement ce der-
nier publie l’un des livres préférés de
M. Bradfield, intitulé Electronic Market-
ing et écrit par Margo Komenar, mais il
offre aussi des suppléments et des mises à
jour de nombreux titres que l’on peut
consulter de ce site.

«Chacun devrait consacrer au moins
dix minutes à la visite du site d’IBM
(www.ibm.com)», ajoute Tod Maffin, vice-
président du marketing pour la société de
consultants Internet de Vancouver Emerge
Online Inc. Avec un budget destiné aux
initiatives en ligne qui laisse vraisemblable-
ment loin derrière celui de la plupart des
entreprises, IBM a conçu la Rolls-Royce
des sites Web, en exploitant au maximum
les 350 premiers pixels de la page.

Tamar Satov travaille à titre de rédactrice
pigiste, à Vancouver.

Cette chronique est dirigée par : 
Deryck Williams, CA, CMC 
Hill & Company PKF, Toronto

SITES INTERNET
suite de la page 33

de notre clientèle et de notre collectivité,
notre cabinet a constaté que ce type d’ac-
tivité permet réellement de se démarquer.

Même les comptables agréés exerçant
dans de petits cabinets ont la possibilité
de se distinguer au sein de leur collec-
tivité tout en communiquant à leurs
clients le message suivant : nous sommes
compétents dans ce que nous faisons et
en nous appuyant vous appuyez égale-
ment la communauté.

Dans cet article, j’ai voulu partager
avec vous cette expérience très positive.
Si vous aussi avez des événements à nous
relater à propos d’activités semblables
que vous avez tenues et voulez en faire
part aux lecteurs de CAmagazine,
veuillez communiquer avec moi à
l’adresse de courrier électronique sui-
vante : grant@robinson.ca.

Grant Robinson, FCA, est associé du ca-
binet Robinson & Company, à Guelph
(Ontario). Il est également responsable de
la chronique Gestion de CAmagazine.

GESTION
suite de la page 36



es gens d’affaires voient
venir l’an 2000 avec
des sentiments parta-
gés : ils espèrent que

leur succès se poursuivra, mais
ils craignent aussi d’avoir à fer-
mer leurs portes à cause du
bogue de l’an 2000. La fiscalité
n’échappe pas elle non plus au
spectre du passage au nouveau
millénaire, qui marquera égale-
ment la première année où 
les entreprises canadiennes de-
vront avoir préparé leur documentation
sur les prix de transfert (aussi appelés
«prix de cession interne») aux fins de
l’impôt. Dans les deux cas, une planifica-
tion préparatoire et l’engagement de res-
sources bien avant l’échéance de l’an
2000 sont essentiels. Il ne reste cepen-
dant plus beaucoup de temps.

Pourquoi faire un plat de la question
des prix de transfert? On estime que plus
des deux tiers des activités
de commerce extérieur du
Canada se déroulent entre
parties liées et que les prix
utilisés dans le cadre de ces
opérations sont détermi-
nés par les politiques de
fixation des prix de trans-
fert des entreprises. Ces
prix influent à leur tour sur
les bénéfices déclarés par
les parties liées dans les
pays où celles-ci exercent
leurs activités. En conséquence, les déci-
sions en matière de fixation des prix de
transfert peuvent avoir une incidence im-
portante sur les recettes fiscales de ces pays.

Contrairement aux opérations con-
clues avec des tiers, les bénéfices tirés des

opérations intersociétés demeurent «dans
la famille» et n’obéissent donc pas aux 
règles du marché. La question préoccupe
toutes les administrations fiscales qui
s’inquiètent des possibilités que les multi-
nationales aient à déplacer indûment des
bénéfices d’un pays à un autre.

Pour éviter cela, la plupart des pays ont
adopté des règles spéciales qui prévoient
l’application de prix de pleine concur-

rence dans les opérations
des entreprises avec des
parties liées. En outre,
plusieurs pays lèvent des
pénalités, qui peuvent at-
teindre parfois 100 % des
redressements des prix de
transfert.

Il est possible égale-
ment qu’un pays prête au
principe de pleine con-
currence une interpréta-
tion qui soit favorable à

son assiette fiscale, au détriment des autres
pays où l’entreprise exerce aussi des acti-
vités. Heureusement, toutefois, les mem-
bres de l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE)
se sont entendus sur les principes géné-

raux à appliquer pour déterminer si une
entreprise s’est conformée au principe de
pleine concurrence. Ces principes sont
énoncés dans la publication de l’OCDE,
intitulée Principes applicables en matière de
prix de transfert à l’intention des entreprises
multinationales et des administrations fis-
cales. Cependant, même si les pays mem-
bres de l’OCDE sont d’accord avec les
principes qui y sont formulés, ils en abor-
dent différemment l’application.

Au cours de chacune des quatre der-
nières années, Ernst & Young Interna-
tional, Ltd. a effectué un sondage sur la
fiscalité auprès d’entreprises multina-
tionales. Le sondage révèle que la ques-
tion de la fixation des prix de transfert
demeure le principal problème à carac-
tère fiscal auquel les entreprises ont à
faire face.

Selon le 1997 Global Transfer Pricing
Survey, Revenu Canada est l’une des
administrations fiscales les plus sévères
du monde en matière de prix de trans-
fert. Malgré cela, le gouvernement cana-
dien a pris des mesures pour resserrer ses
règles dans le domaine afin de protéger
son assiette fiscale et de se conformer aux
principes de l’OCDE.

F I S C A L I T É

Prix de transfert et an 2000
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L’arrivée de l’an 2000 
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et pénalités en matière 

de prix de transfert

Par Robert  Turner



Dans son budget de 1997, le gouver-
nement du Canada avait annoncé qu’il
adopterait officiellement les méthodes de
fixation des prix de transfert de l’OCDE,
qu’il instaurerait des pénalités et établirait
des exigences de documentation, et enfin
qu’il accroîtrait les ressources de Revenu
Canada dans ce domaine. En septembre
1997, le gouvernement a présenté un pro-
jet de loi sur les prix de transfert et, en
décembre, après deux mois de consulta-
tions publiques, il déposait la législation
habilitante devant le Parlement. La plupart
des détails pertinents, y compris l’utilisa-
tion des méthodes de fixation des prix 
de transfert de l’OCDE, sont inclus dans 
les lignes directrices administratives de
Revenu Canada contenues dans le projet
de Circulaire d’information 87-R2, publié
avec le projet de loi original. Les critiques
ont été unanimes : compte tenu de la
sévérité des nouvelles dispositions de pé-
nalité, le texte est trop peu détaillé pour les
contribuables. Au moment de mettre sous
presse, le texte provisoire faisait toujours
l’objet de révisions et il devrait être publié
sous forme définitive plus tard cette année.

AU CANADA
L’approche canadienne à la conformité en
matière de prix de transfert diffère de
celle d’autres pays. Aux États-Unis, par
exemple, les règles sur les prix de transfert
et les exigences en matière de documenta-
tion sont très détaillées. On y impose
également des pénalités qui peuvent varier
entre 20 % et 40 % des redressements. Le
Royaume-Uni a intégré les principes de
l’OCDE dans sa réglementation, mais n’a
pas adopté de dispositions de pénalité
précises. Le Canada fait appel à une com-
binaison de dispositions législatives et de
lignes directrices administratives pour
mettre en application le principe de
pleine concurrence et déterminer si des
pénalités doivent être imposées au titre
des redressements des prix de transfert.
Cette approche devrait soulager les con-
tribuables qui ne souhaitent pas être
soumis à des règles complexes et très dé-
taillées semblables aux règles américaines.
Mais elle continuera de décevoir ceux qui
espéraient plus de certitude lorsqu’ils
risquent d’avoir des pénalités à payer.

Pour les années d’imposition com-
mençant après 1997, la Loi de l’impôt sur le
revenu (LIR) sera modifiée de façon à exi-
ger l’utilisation de prix de pleine concur-
rence entre parties liées (voir l’article 247
de la LIR proposé). Auparavant, l’article
69 de la LIR prévoyait que les parties de-

vaient utiliser un prix qui aurait été
raisonnable si elles n’avaient pas eu entre
elles un lien de dépendance. Ce change-
ment nous semble plutôt en être un de
forme que de fond. Reste à savoir com-
ment les vérificateurs sur le terrain inter-
préteront le nouveau libellé. Le paragra-
phe 247(2) proposé permettra à Revenu
Canada de procéder à un redressement
des prix lorsque les opérations entre par-
ties liées n’auront pas été effectuées à des
prix de pleine concurrence ou encore que
les modalités de l’opération différeront 
de celles qui auraient été conclues entre
parties sans lien de dépendance, et que
l’opération donnera lieu à l’obtention
d’un avantage fiscal indû. On a critiqué
cette dernière disposition qui a pour ef-
fet, estime-t-on, d’étendre la portée des
règles sur les prix de transfert au-delà des
opérations traditionnelles. Certains ont
même laissé entendre qu’elle pourrait
être utilisée dans les cas où la règle gé-
nérale anti-évitement serait par ailleurs
inopérante.

On a introduit la notion d’«accord de
répartition des coûts» (appelé «arrange-
ment de participation au coût» dans le
projet de circulaire d’information de
Revenu Canada) de l’OCDE en ce qui a
trait à la prestation de services interso-
ciétés et à l’attribution de certains coûts.
Un accord de répartition des coûts prévoit
qu’au moins deux parties partagent les
coûts et les risques liés au développement
ou à la production de biens, y compris les
biens incorporels, ou à la prestation de
services, y compris les services de gestion.
La part des coûts ou des risques revenant
à chacun des participants devrait être pro-
portionnelle aux avantages que chacun
d’eux peut s’attendre à tirer de l’accord.

Pour les années d’imposition qui com-
mencent après 1998, la LIR prévoit une pé-
nalité correspondant à 10 % si les redresse-
ments de prix de transfert (tant au titre du
revenu que du capital) sont supérieurs au
moins élevé de 5 millions $ et de 10 % du
revenu brut du contribuable visé. À cette
fin, les trois quarts seulement des redresse-
ments de capital (autres que les redresse-
ments se rapportant à un bien amortis-
sable) plus 100 % des autres redressements
sont pris en compte. Si le seuil est dépassé,
une pénalité de 10 % s’appliquera au plein
montant du redressement. Toutefois, dans
la mesure où les prix utilisés dans le cadre
d’opérations particulières ont été fixés
après que le contribuable a fait des
«efforts sérieux», les redressements qui
en découleront seront exclus du calcul 

de la pénalité. La détermination de ce 
qui constitue un effort sérieux est laissée
à la discrétion de Revenu Canada. La lé-
gislation prévoit qu’un contribuable qui a
omis de préparer la documentation adé-
quate dans les délais requis sera réputé ne
pas avoir fait des efforts sérieux. Le con-
tribuable aura droit à compensation pour
les redressements qui lui sont favorables,
mais seulement dans la mesure où il a fait
des efforts sérieux, documentation com-
prise, pour déterminer et utiliser des prix
de pleine concurrence pour les opéra-
tions visées.

Selon le paragraphe 247(4) proposé,
la documentation requise comprend les
éléments suivants :
• une description complète de chaque
type d’opération entre parties liées fi-
gurant sur le formulaire T-106, y compris
une description du type de bien ou de
service sur lequel porte l’opération et des
modalités de l’opération et de celles des
autres opérations conclues entre les
parties;
• une politique écrite qui précise la mé-
thode de fixation des prix de transfert
utilisée par le contribuable;
• la justification de la méthode de fixation
des prix de transfert utilisée, y compris
l’analyse connexe à l’appui du choix;
• une analyse fonctionnelle détaillée qui
décrit toutes les fonctions exercées et 
les risques assumés par les parties à
l’opération.

Les registres ou documents doivent
être établis au plus tard à la date limite de
production de la déclaration de revenus.
Le contribuable doit fournir la docu-
mentation dans les trois mois d’une 
demande en ce sens faite par Revenu
Canada. De plus, la documentation doit
fournir une description «complète et
exacte — quant à tous les éléments prin-
cipaux». Il est satisfaisant de savoir que
l’on peut consacrer moins de temps et
d’efforts à la documentation d’opéra-
tions peu importantes.

Le projet de Circulaire d’information
87-R2 confirme que Revenu Canada con-
tinuera d’appliquer une approche hiérar-
chique au choix des méthodes de fixation
des prix de transfert, en préférant aux
autres méthodes, particulièrement les
méthodes fondées sur les bénéfices, celles
qui sont fondées sur les prix ou opéra-
tions comparables. Les contribuables au-
ront une grande latitude dans l’adoption
de méthodes qui correspondent à leurs
activités commerciales dans la mesure
où, en dernière analyse, le principe de
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pleine concurrence est respecté. Lorsque
le contribuable applique une méthode
fondée sur les bénéfices, comme celle du
partage des bénéfices, le fardeau de justi-
fier son choix est plus lourd. Revenu
Canada a expressément indiqué que la
méthode de la marge nette est une mé-
thode de dernier recours. Sans l’avoir
énoncé clairement dans son projet de cir-
culaire, Revenu Canada n’en continue
pas moins à s’opposer à l’utilisation de la
méthode des bénéfices comparables cou-
ramment utilisée aux États-Unis.

Les entreprises doivent être conscien-
tes que la question des prix de transfert
est devenue une priorité dans la plupart
des pays. L’Inland Revenue au Royaume-
Uni et l’IRS aux États-Unis ont enregistré
des rendements par dollar investi dans la
vérification plus élevés qu’à l’habitude en
raison d’une accentuation des efforts de
mise en application des normes sur les
prix de transfert. Il est également impor-
tant de reconnaître ce que l’obligation de
conformité aux exigences de documenta-
tion au Canada et à l’étranger signifie au
chapitre du temps et des efforts à y con-
sacrer. La documentation des opérations
intersociétés peut prendre plusieurs mois
et l’exercice requiert la collaboration du
personnel d’exploitation aussi bien que
des fiscalistes et elle exige des données et
des analyses économiques. Le risque de se
voir imposer des pénalités ainsi que des
impôts et intérêts additionnels fait de la
gestion du risque lié aux prix de transfert
un élément clé de l’exploitation d’une en-
treprise. Quand vient le temps de savoir
si elles prendront le virage de l’an 2000,
les entreprises devraient évaluer leurs
politiques et tracer leur profil de risque
relativement aux redressements des prix
de transfert et des pénalités.

Robert Turner, CA, est directeur national
des prix de transfert de Ernst & Young, à
Toronto.

Cette chronique est dirigée par :
Michel Lanteigne, FCA 
Directeur, Service national de la fiscalité 
Ernst & Young, Montréal
Information technique à jour en date du 
24 avril 1998.
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e potentiel énorme d’Internet
pour le monde des affaires est
un fait notoire. Dans certains
secteurs d’activité, par exemple

dans celui du commerce de détail, il est
évident que l’utilisation du Web peut en-
traîner une réduction des coûts indirects
et un accroissement de la part de marché
des entreprises. En revanche, les avantages
d’Internet pour les cabinets de services
professionnels ne sont pas aussi évidents.

Robert Gold, associé directeur du ca-
binet Bennett Gold chartered accoun-
tants, de Toronto, est pour sa part un ar-
dent partisan des sites Web pour les ca-
binets de services professionnels — et
pour tout autre secteur d’activité, d’ail-
leurs. Il arbore l’adresse URL (adresse
de site Web) de son cabinet dans les pu-
blicités imprimées et l’inclut dans toute la
correspondance de l’établissement. «Si
j’étais à la tête de Nike, déclare-t-il, j’ins-
crirais toujours l’adresse URL de cette
entreprise au-dessous du sigle.»

Quelles bonnes raisons des fournis-
seurs de services professionnels tels
que Bennett Gold auraient-ils d’être aus-
si enthousiastes à propos du Web? De
l’avis de William Stratas, concepteur du
site Web de Bennet Gold, le réseau leur
donne la possibilité de dynamiser la pros-
pection de clientèle d’une manière qui
était impossible auparavant.

«Le Web, affirme M. Stratas, président
de Planetcast Presentations Inc., de Toron-
to, permet aux cabinets de services profes-
sionnels d’élargir leur clientèle en ne mi-
sant pas uniquement sur les références. Il
procure un moyen de maîtriser davantage
les destinées du cabinet, bien plus efficace
que les contacts personnels ou la comman-
dite d’une équipe de baseball du quartier.»

Au-delà du volet marketing, les futurs
sites Web des cabinets de services profes-
sionnels pourraient très bien permettre les
opérations en ligne. «Par exemple, précise
M. Gold, je pourrais demander à un client

de nous envoyer un fichier MYOB (logiciel
comptable), puis lui facturer les services
rendus au moyen de son numéro de carte
de crédit.» Bien que la technologie néces-
saire pour assurer la transmission en toute
sécurité de l’information soit déjà au
point, on a tendance à croire que les
clients ne font pas autant confiance à l’in-
terface informatique qu’à une personne en
chair et en os. Rappelons cependant que
de telles opérations ont déjà cours dans le

secteur des services financiers, notam-
ment avec les services en ligne permettant
d’exécuter des opérations bancaires per-
sonnelles, de faire une demande d’em-
prunt ou d’effectuer des placements.

«Les gens sont disposés à fournir des
renseignements personnels en vue d’ob-
tenir de l’information précieuse en re-
tour», affirme Catharine Fennell, direc-
trice du marketing de Bowne Internet
Solutions, à Toronto, qui assure la gestion
de sites Web de diverses institutions
financières, y compris Thomas Cook et
American Express Canada. «Ils veulent
pouvoir se brancher et effectuer eux-
mêmes leurs opérations», poursuit-elle.

Peu importe que votre entreprise dé-
cide ou non de recourir à Internet pour
conclure des opérations, il n’en reste pas

moins que le Web constitue une excellente
façon d’accroître son volume d’affaires.
Cependant, pour utiliser le Web efficace-
ment, on doit créer un site qui se démar-
que tant du point de vue de sa pré-
sentation visuelle que de ses possibilités
fonctionnelles. Ainsi, un site Web affichant
un design superbe se révèle pratiquement
inutile s’il n’attire que des visiteurs acci-
dentels (surfeurs). William Stratas suggère
quelques règles à suivre afin de vous assu-

rer que des clients potentiels visitent votre
site et, surtout, qu’ils y reviennent.

Première règle, s’assurer une visibilité
constante. Étant donné le nombre sans
cesse croissant de moteurs de recherche
mis à la disposition des utilisateurs d’In-
ternet, veillez à ce que votre webmestre
procède, à intervalles de quelques mois, à
une mise à jour des éléments de codage de
votre site pour qu’ils soient repérés par les
moteurs de recherche. Il importe à cette
fin d’inscrire certains mots ou expressions
clés, comme «conseils fiscaux» ou «comp-
tables», de façon que votre site continue de
figurer dans les listes lorsque les utilisa-
teurs font des recherches sur ces termes.

Tout aussi importante, la seconde rè-
gle consiste à faire un suivi afin de savoir
qui sont et d’où viennent les utilisateurs

S I T E S  I N T E R N E T

Un site Web accrocheur
L’utilisation d’Internet peut représenter de grands avantages pour

certains, qui ne semblent cependant pas évidents pour tous
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qui consultent votre page Web. Pour ce
faire, M. Stratas recourt à une plateforme
spéciale appelée Sitepak. Cela permet
d’examiner toutes les interventions d’un
utilisateur sur votre site, par exemple, les
pages sur lesquelles il clique et la fré-
quence de ses visites. «Je suis prévenu,
souligne M. Stratas, quand des moteurs

de recherche comme AltaVista ou Excite
obtiennent la page de Bennett Gold, et je
sais s’il s’agit d’utilisateurs internatio-
naux, de concurrents ou de représentants
des médias.» Cette information est fort
précieuse pour déterminer ce qui est per-
tinent et efficace sur votre site. En outre,
on peut mettre en place des «témoins»

(cookies), en vue d’observer le trafic de vi-
siteurs. Les cookies sont en fait des codes
d’identification que les serveurs Web im-
plantent dans les ordinateurs des utilisa-
teurs. Par ailleurs, demander aux utilisa-
teurs d’inscrire leur nom sur une liste de
distribution électronique constitue une
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N’utilisez pas un grand écran lorsque vous concevez
votre site. «Vous vous trouverez ainsi à tronquer la moitié du
contenu du site pour la majorité des utilisateurs», souligne Tod
Maffin, d’Emerge Online, des consultants Internet de Vancouver
qui ont remporté un prix d’excellence pour leurs sites Web. Il
suggère plutôt de tirer parti des 350 premiers pixels, générale-
ment la portion de l’écran affichée selon la configuration par dé-
faut de la plupart des ordinateurs. Les éléments de navigation es-
sentiels doivent figurer au haut de l’écran, parce que nombre
d’utilisateurs ne se donneront pas la peine de faire défiler la page
jusqu’en bas. Si vous souhaitez faire part d’une nouveauté, ins-
crivez-la dans une bannière «Nouveautés» au haut de l’écran et
assurez-vous que l’information soit pertinente.
Observez la règle du 8/3. Selon Tod Maffin, le télécharge-
ment d’une page ne devrait pas prendre plus de huit secondes en
moyenne. «Et on doit pouvoir obtenir n’importe quelle infor-
mation voulue en trois clics au maximum», dit-il.
Ne confondez pas Web et télévision. «Ne cherchez pas à
en mettre plein la vue», affirme David Bradfield, de Grey Inter-
active, à Toronto. «Vous pouvez dessiner de beaux arrière-plans,
mais oubliez les images tape-à-l’œil.» Un design simple permet
de restreindre au minimum la durée de téléchargement des pa-
ges Web et vous évite d’assommer des clients potentiels avec un
trop grand nombre d’éléments visuels.
N’ayez pas peur des mots. «N’utilisez pas un langage obscur
ou trop subtil, précise M. Maffin, les utilisateurs n’essaieront
même pas de lire entre les lignes; ils quitteront tout simplement
votre site.» Par exemple, si vous souhaitez que les utilisateurs ins-
crivent leur nom dans une liste d’envoi, dites : «Cliquez ici pour
inclure votre nom…», plutôt que d’afficher un message évasif
comme «Pour garder le contact».
Ne perdez pas de vue votre public. Le texte et les boutons
doivent être conçus à l’intention de l’utilisateur. Selon Catharine
Fennell, de Bowne Internet Solutions, on doit éviter d’utiliser le
jargon de l’entreprise ou du secteur d’activité.
N’utilisez pas de bouton «Page suivante». M. Maffin
souligne que le nom du bouton doit plutôt donner un aperçu du
contenu de la page suivante.
Rédigez un texte qui peut être lu à voix haute. Tod Maf-
fin, ex-présentateur à la radio de CBC, recommande de rédiger
le contenu d’un site comme si on s’adressait à un auditoire ra-
diophonique. «N’hésitez pas à commencer vos phrases par un

“et”», affirme-t-il, même si cela n’est pas correct sur le plan sty-
listique, car il est plus ardu et fastidieux de lire un texte à l’écran
que sur papier.
Définissez des chemins pour les utilisateurs. Selon
M. Maffin, votre site doit normalement guider les utilisateurs de
façon qu’ils parcourent tout au plus entre deux et cinq pages
pour obtenir toute l’information nécessaire. Cette méthode
dirige en quelque sorte l’utilisateur en fonction de ses besoins
particuliers.
Ne dépassez pas 25 pages. Comme l’explique Mme Fennell,
un minimum d’informations permet d’avoir le maximum d’im-
pact. C’est pourquoi, en règle générale, 25 pages devraient suffire
à présenter un cabinet de petite ou moyenne taille, les produits
et services que celui-ci offre, des communiqués, les prix qui lui
ont été décernés, ses coordonnées ainsi que des études de cas.
Utilisez la technique de l’«historique de navigation».
Cette technique employée par Bowne Internet Solutions permet
à l’utilisateur de voir où il se trouve dans le site et de savoir quels
emplacements il a déjà visités, de façon qu’il ne s’égare pas. Ain-
si, dans la barre de navigation, les éléments qui ont déjà été con-
sultés arborent une couleur différente.
N’essayez pas de promouvoir les valeurs de l’entre-
prise. Selon M. Maffin, il faut éviter des pages telles que «Notre
philosophie», car elles ne tiennent pas compte des besoins des
utilisateurs. «Assurez-vous que l’utilisateur peut trouver son
compte dans tous les écrans», déclare-t-il. Si une page n’offre pas
ce qui peut intéresser l’utilisateur, vous perdrez votre public.
Incluez sur CHAQUE page de l’information permettant
la prise de contact. «Il n’est pas nécessaire que cette infor-
mation occupe beaucoup d’espace, affirme Tod Maffin; un sim-
ple numéro de téléphone suffit, mais c’est là un renseignement
indispensable.»
Ne donnez pas l’impression que votre site est en per-
pétuelle construction. Retouchez votre site, mais n’éveillez
pas l’attention avec une enseigne «En construction». «Vous sug-
géreriez que votre site est incomplet, souligne M. Maffin, plutôt
qu’en processus de mise à jour.»
Tenez compte des préoccupations des utilisateurs.
Prévoir une foire aux questions ou une section contenant les té-
moignages de clients est une bonne façon de tenir compte des
préoccupations d’un client potentiel relativement à votre cabi-
net, à vos services ou à la sécurité sur le Web.

suite à la page 41

Conseils en matière de conception

Quand des utilisateurs accèdent à votre site, vous ne disposez que de quelques précieux instants pour retenir 

leur attention. Si la disposition de votre page d’accueil n’est pas claire ou si celle-ci ne contient pas l’information 

pertinente, il est fort probable que les visiteurs passeront au site d’un concurrent pour obtenir ce qu’ils désirent. 

À cet égard, voici quelques règles simples à suivre lorsqu’on crée un site Web :



excellente méthode pour rester en contact
avec les clients actuels et potentiels. Vous
pouvez ainsi leur faire parvenir le bulletin
de votre cabinet ou tout autre renseigne-
ment que vous jugez pertinent. C’est vous
qui décidez de la diffusion de l’informa-
tion plutôt que d’attendre que les utilisa-
teurs reviennent consulter votre site. Qui
plus est, le courrier électronique ne vous
coûte strictement rien.

Souvenez-vous qu’il est crucial d’uti-
liser ce moyen de communication avec
célérité. L’utilisateur qui vous envoie un
message électronique par l’intermédiaire
de votre site s’attend à une réponse
prompte. Mettez en place les canaux de
communication appropriés de façon que
les demandes de renseignements et autres
requêtes acheminées par voie électro-
nique ne tombent pas dans l’oubli dans
une boîte aux lettres quelconque, sans
même avoir été lues.

Pour bien comprendre en quoi un de-
sign réussi améliore l’efficacité d’un site
Web — par exemple, un site conçu pour
tirer avantage de la partie supérieure de
l’écran —, voir l’encadré «Conseils en
matière de conception» (page 33). Il est
également utile de visiter des sites qui ont
mis en œuvre les principes d’une bonne
conception. Il est conseillé aux cabinets
de petite et moyenne taille de consulter le
site de Bennett Gold (www.benettgold.
ca), qui met en application plusieurs con-
seils d’experts. En effet, il inclut sur cha-
que page de l’information facile à repérer
pour entrer en contact avec le cabinet et
insiste sur le fait que tous les messages
reçus feront l’objet d’une réponse rapide.
Le site contient également une section
dans laquelle les utilisateurs peuvent
ajouter leur nom à une liste d’envoi de
nouvelles, et les nouveautés sont signa-
lées dans la bannière du haut. Récem-
ment, cette bannière affichait [TRADUC-

TION] : «Info-flash : Robert Gold cité dans
un article de journal sur le WebTrust», et
le site proposait aux utilisateurs de con-
sulter l’article correspondant du Toronto
Star le jour même où il était publié.

Pour ce qui est des grands cabinets,
David Bradfield, de Grey Interactive, à
Toronto, division de marketing interactif
de l’agence de publicité Grey Canada,
suggère de consulter le site de KPMG
(www.kpmg.ca). «Ce site contient un
maximum d’informations dans un mini-
mum d’espace, déclare M. Bradfield.
KPMG a divisé le contenu de son site en
différentes sections, ce qui évite d’avoir à
faire défiler une foule d’informations, et

on peut trouver les divers liens dans sa
page d’accueil même.»

M. Bradfield recommande en outre le
site de l’éditeur John Wiley & Sons, Inc.
(www.wiley.com). Non seulement ce der-
nier publie l’un des livres préférés de
M. Bradfield, intitulé Electronic Market-
ing et écrit par Margo Komenar, mais il
offre aussi des suppléments et des mises à
jour de nombreux titres que l’on peut
consulter de ce site.

«Chacun devrait consacrer au moins
dix minutes à la visite du site d’IBM
(www.ibm.com)», ajoute Tod Maffin, vice-
président du marketing pour la société de
consultants Internet de Vancouver Emerge
Online Inc. Avec un budget destiné aux
initiatives en ligne qui laisse vraisemblable-
ment loin derrière celui de la plupart des
entreprises, IBM a conçu la Rolls-Royce
des sites Web, en exploitant au maximum
les 350 premiers pixels de la page.

Tamar Satov travaille à titre de rédactrice
pigiste, à Vancouver.

Cette chronique est dirigée par : 
Deryck Williams, CA, CMC 
Hill & Company PKF, Toronto
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e nombreux professionnels
de la finance doivent répon-
dre à la question «quels sont
les plus grands risques aux-

quels nous devons faire face?» lorsqu’ils se
présentent devant un comité de vérifica-
tion ou un conseil d’administration. C’est
une bonne occasion pour amorcer une
discussion, puisque différents points de
vue, qui n’auraient jamais été entendus 
en d’autres circonstances, peuvent s’ex-
primer. L’exercice peut également avoir
des conséquences inattendues — et utiles
—, comme l’illustre l’anecdote suivante.

Après avoir adopté de nouvelles ap-
proches en matière de gouvernement
d’entreprise, la direction et le conseil d’ad-
ministration de Dynamique ltée travail-
laient de concert d’une façon très produc-
tive. Une approche concertée de la planifi-
cation stratégique permettait de mettre à
contribution l’expérience et la sagesse col-
lectives des membres du conseil davantage
que par le passé. De plus, le conseil avait
achevé la première évaluation de sa propre
performance et avait décidé de faire une
étude approfondie de l’efficacité de la ges-
tion des risques au sein de la société.

Le président du conseil et le chef de 
la direction décidèrent de convoquer une
réunion des membres du conseil et des
cadres supérieurs à l’extérieur des locaux
de la société. La réunion devait être con-
sacrée à la gestion des risques, et chaque
vice-président, ainsi que le chef de la di-
rection, y présenterait son point de vue
sur ce qui constituait les trois plus grands
risques pour Dynamique ltée. On leur de-
manderait de ne pas comparer leurs notes
auparavant. Une fois les exposés terminés,
le groupe dégagerait un consensus quant

aux trois plus grands risques auxquels la
société était exposée, et examinerait les
mesures appliquées pour contrer chacun
de ces risques. Avec un peu de chance, la
réunion serait terminée à temps pour le
déjeuner, et les participants pourraient
jouer au golf dans l’après-midi.

Le jour de la réunion chaque vice-
président fit un bref exposé mûrement
réfléchi, suivi du chef de la direction. Il 
fut possible, grâce à leurs différents points
de vue, d’identifier 21 risques que l’on
inscrivit sur des tableaux à feuilles mobiles.

Les 21 risques relevés semblaient tous
représenter des problèmes de taille. Cer-
tains n’étaient pas des surprises : les
risques de change, les fusions de con-
currents, le bogue de l’an 2000 et le re-
nouvellement prochain des conventions
collectives. D’autres n’avaient par contre
jamais été évoqués lors des réunions du
conseil : des concurrents débauchant les
meilleurs vendeurs; des allégations selon
lesquelles le produit X était dangereux
pour les consommateurs; des lacunes en
recherche et développement; la qualité
du service après-vente; de possibles diffi-
cultés d’obtention des permis environ-

nementaux à cause des nouvelles poli-
tiques gouvernementales.

Dans un geste surprise, deux admi-
nistrateurs ajoutèrent deux risques à la
liste. D’abord, l’«ambiance familiale» qui
faisait la fierté du chef de la direction
risquait de devenir un problème avec le
temps. Ensuite, il y avait des lacunes évi-
dentes au chapitre de la planification de la
relève au sein de la direction.

Outre le fait que la moitié de la mati-
née s’était écoulée, plusieurs constatations
s’imposaient : certains risques revêtaient
un caractère plus urgent que d’autres, cer-
tains étaient plus nouveaux que d’autres
et, dans plusieurs cas, le classement par or-
dre d’importance et l’estimation du degré
de risque encouru par la société représen-
taient un défi de taille. Puis, une nouvelle
inquiétude se fit jour : et si la liste de 23
risques était incomplète? Quels risques s’y
ajouteraient si les employés, les clients ou
d’autres intervenants du secteur d’activité
de Dynamique ltée étaient consultés?

Le président du conseil proposa que le
reste de la matinée soit consacré à la foca-
lisation sur ce qu’il appelait les processus,
les tendances et les points de vue.

G E S T I O N  D E S  R I S Q U E S

À vos risques et périls
En affaires, il n’y a pas pire 

risque que de croire qu’on

peut relaxer une fois qu’on 

a identifié les plus grands

risques et leurs interrelations
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Le groupe nota tout d’abord que la so-
ciété ne disposait pas d’un processus con-
certé d’identification et d’évaluation des
risques ou de partage de l’information
sur le risque entre les principales fonc-
tions et divisions. Celle-ci n’avait pas non
plus établi une méthode satisfaisante per-
mettant d’étudier les options possibles
pour diminuer les risques ou de déter-
miner le degré de risque acceptable.

Au cours de la discussion sur les ten-
dances, les dirigeants et les administra-
teurs se rendirent compte que des concep-
tions remarquablement différentes du
risque se côtoyaient, à preuve tous les
risques répertoriés sur les tableaux. Ils se
disaient qu’il devait exister des points
communs et des relations entre les diffé-
rents risques. Cependant, en tant que
groupe, ils ne disposaient pas d’un langage
commun pour traiter de la question. En
outre, ils n’avaient pas songé à un cadre, à
un modèle ou à un classement quelcon-
ques pour faciliter la discussion sur le
risque et sur la gestion des risques.

L’analyse des points de vue fit ressortir
que chacun avait quelque chose de dif-
férent à dire au sujet des risques. Elle ame-
na par ailleurs le groupe à se rendre
compte que la direction et le conseil d’ad-
ministration n’étaient pas les seuls «experts
ès risques» de la société. De fait, il devait y
avoir des points de vue très valables à l’ex-
térieur de l’entreprise. Comment donc en
profiter? Et également comment composer
avec le fait que ce qui représente un risque
aux yeux d’une personne peut être perçu
comme une opportunité par une autre?

À la fin de la matinée, il était devenu
évident qu’on ne pouvait faire le tour de la
question du risque dans le cadre d’un
exercice ponctuel qui aboutirait à des so-
lutions miracles qui seraient consignées et
revues périodiquement. Les risques iden-
tifiés et les questions soulevées s’avéraient
tout simplement trop complexes. Comme
le fit remarquer le directeur des services fi-
nanciers, «le plus grand risque, c’est de
croire qu’une fois qu’on a identifié les plus
grands risques et leurs interrelations, on
peut relaxer et se consacrer à ses affaires».

Cette anecdote traduit certains des élé-
ments que nous avons appris dans le cadre
de notre recherche et lors de la rédaction
du document de travail de l’ICCA intitulé
Mieux connaître le risque : choix, liens et
compétences. Publié cet été, ce document
sera utile pour quiconque s’occupe des
questions touchant le risque, le contrôle
et le gouvernement d’entreprise au sein
d’une organisation.

Dans le document, le risque est défini
comme «la possibilité qu’une ou plusieurs
personnes ou organisations subissent les
conséquences défavorables d’un événe-
ment ou d’une circonstance». L’opportu-
nité est pour sa part décrite comme
l’image symétrique du risque : «La possi-
bilité qu’une ou plusieurs personnes ou
organisations bénéficient des conséquen-
ces favorables d’un événement ou d’une
circonstance.» Selon Peter Bernstein, au-
teur de l’ouvrage Against the Gods: the re-
markable story of risk (New York, John Wi-
ley & Sons, Inc., 1996), «le risque est un
choix, et non le fait du destin». Les deux
définitions susmentionnées reconnaissent
que, d’une part, la gestion implique que
l’on fasse des choix dans un contexte d’in-
certitude, et que, d’autre part, lorsque l’on
fait des choix, il faut prendre en compte
tant les conséquences défavorables que les
conséquences favorables.

Le document clarifie la relation entre le
risque et le contrôle : «L’organisation qui
est dans une bonne position pour saisir les
opportunités et gérer les risques “a le con-
trôle”.» Il présente en outre sept modèles
d’analyse des choix en matière de risque,
des histoires, des anecdotes et des ques-
tions stimulantes destinées à aider les
lecteurs à comprendre ces modèles et la
façon de les appliquer.

Un des modèles porte sur les choix en
situation de crise. Il fait ressortir que les
conséquences défavorables ne sont pas
inévitables dès lors qu’une catastrophe se
déclenche. La route est parsemée de car-
refours où les choix effectués peuvent in-
fluer radicalement sur les conséquences.
Même le fait d’être conscient que des
choix s’offrent à nous peut influencer
notre façon de gérer le risque. Plan de ges-
tion des crises, plan d’urgence, plan de
secours, plan de redressement, quel que
soit le terme utilisé, il faut établir un plan
pour permettre la relance de l’organisa-
tion après un événement fâcheux.

La gestion des crises nous enseigne
deux choses : la réputation est notre bien
le plus précieux; on ne peut plus maîtriser
les crises comme autrefois, par une ap-
proche de direction et de contrôle. La
nouvelle approche exige une planification
souple et des canaux de communication
multiples, qui font appel à divers secteurs
de l’organisation et permettent à celle-ci
de se remettre sur les rails.

Bon nombre des choix importants que
doit faire l’organisation ont trait à la pla-
nification stratégique et aux investisse-
ments majeurs. Le modèle des choix stra-

tégiques reconnaît que les cadres aux pri-
ses avec de grandes incertitudes doivent
décider s’il faut parier, se couvrir ou atten-
dre. Les processus de planification et
d’établissement du budget des investisse-
ments qui nécessitent des prévisions
ponctuelles forcent les gestionnaires à
noyer leurs incertitudes dans les flux de
trésorerie. Pour rendre leurs stratégies in-
contournables, les gestionnaires doivent
sous-estimer les incertitudes, ce qui peut
donner lieu à des stratégies qui ne protè-
gent pas des dangers et ne permettent pas
non plus de saisir les opportunités qu’of-
frent des niveaux plus élevés d’incertitude.

Un autre modèle traite de deux choix
liés à l’intuition : premièrement, décider de
développer ou non l’intuition et d’appren-
dre à lui faire confiance; deuxièmement,
lorsque l’intuition se manifeste, décider
d’agir ou de ne pas en tenir compte.

Quel que soit le modèle appliqué, le
travail d’équipe et la préparation sont es-
sentiels, comme le souligne l’alpiniste
Sharon Wood. Évoquant ses ascensions de
l’Everest en 1986 et 1987, elle reconnaît
que l’alpinisme est une activité à risque
élevé et que le dernier mot revient à la na-
ture. Toutefois, ajoute-t-elle, une équipe
peut faire beaucoup pour accroître les
chances de succès. Entre autres, l’équipe
peut mettre à profit les particularités de
chacun de ses membres et canaliser leurs
diverses forces vers un objectif commun.

Dans une autre partie du document de
l’ICCA, on présente des propositions qui
peuvent inciter les gens à clarifier leur
réflexion au sujet du risque et à cerner les
questions qui nécessitent une réponse.

La publication du document constitue
la première étape du projet du CCC sur 
le risque. La deuxième étape consistera
à diffuser le document pour recueilir
des réactions et des idées intéressantes. Par
la suite, une décision sera prise quant à
l’étape suivante, qui pourrait consister à
élaborer des recommandations sur le
risque qui compléteraient les Recomman-
dations sur le contrôle.

William B. Bradshaw, FCA, agit comme
consultant auprès du CCC. Alan Willis, CA,
est un consultant indépendant dans les do-
maines de l’efficacité organisationnelle et du
développement durable. Ils sont les auteurs
de Mieux connaître le risque : choix, liens
et compétences. On peut se procurer cet ou-
vrage auprès du Service des commandes de
l’ICCA, en téléphonant au (416) 977-0748
ou au 1 800 268-3793 (télécopieur : [416]
204-3416; courriel : orders@cica.ca).
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près 11 ans d’activités, nous
avons jugé qu’il était temps 
de célébrer notre réussite. Ce
faisant, nous voulions aussi

souligner l’apport de la collectivité qui
avait tant contribué à notre succès? No-
tons que notre cabinet comptable a été
très actif dans la prestation d’un éventail
de services et, dans le marché actuel, nous
tentons de faire évoluer nos services de
manière à les assortir aux besoins de nos
clients (voir «Garant de l’avenir», CAma-
gazine, octobre 1997, p. 29).

Au fil du temps, nous nous sommes
développés et diversifiés. Nous avons un
groupe de technologie Internet, nous
avons établi un service de consultation et,
bien entendu, nous offrons principale-
ment des services comptables. Nous ou-
vrons actuellement un nouveau bureau
et travaillons à développer un certain
nombre de produits susceptibles d’aider
nos clients à prendre de meilleures déci-
sions. À la réflexion, nous nous sommes
rendu compte que la collectivité avait
grandement contribué à notre évolution.

Quant aux membres de notre organi-
sation, ils ont pris une part très active aux
activités communautaires. Ainsi, nous
avons vérifié les états financiers de bon
nombre d’organisations à titre gratuit ou
pour un montant symbolique, nous
avons siégé à des conseils d’administra-
tion, dirigé des campagnes de levée de
fonds en plus d’y participer et offert des
dons dans le cadre d’un certain nombre
de projets communautaires. Au bout du
compte, quel était le meilleur moyen d’as-
socier les ingrédients en présence, les
clients, la collectivité et notre réussite?

C’est alors que nous avons eu l’idée
d’organiser une fête communautaire, au
cours de laquelle nous voulions présenter
un diaporama sur l’histoire de la ville de
Guelph, qui couvrait la période allant des
années 1800 à aujourd’hui, sans oublier
l’époque du début de nos activités. Pour
ce faire, nous nous sommes adressés à la
société historique locale.

Ensuite, nous avons loué le nouveau
centre municipal et avons invité nos clients
à un dîner suivi d’une fête. Normalement,
nous nous en serions tenus à cela et les
gens auraient simplement été conviés à un
repas. Cependant, compte tenu de la très
grande importance de la collectivité pour
nous, il nous a semblé de mise de deman-
der à nos clients de faire un don pour une
bonne cause, un projet qui posait un défi
du fait de l’existence d’une multitude
d’organismes de bienfaisance dans notre
ville, dont certains bénéficient de notre
soutien direct.

C’est donc ainsi que nous en sommes
venus à convier nos clients à assister à
cette soirée de divertissements et que
nous leur avons ensuite suggéré de faire
leur don discrétionnaire à un organisme
de bienfaisance de leur choix.

Ce concept a semblé plaire aux gens,
qui se sentaient pleinement en contrôle

de l’engagement financier qu’ils pre-
naient. Ils étaient heureux de pouvoir
choisir leur œuvre de bienfaisance et,
surtout, ils ont eu beaucoup de plaisir.

Cette soirée a fait d’une pierre plu-
sieurs coups. Elle a touché la collectivité en
raison de la présentation historique; elle
concernait aussi notre engagement envers
la collectivité grâce aux dons qui ont été
effectués; de plus, elle était reliée à notre
réussite de par la mise en évidence d’un
certain nombre de nos réalisations et, qui
plus est, à nos clients, qui se sont amusés et
ont eu l’occasion de se rencontrer. L’évé-
nement visait en outre nos sources d’indi-
cation de clients qui avaient été invitées.

Mais encore, pour souligner nos 11 pre-
mières années d’exploitation, nous avons
réussi à recueillir plus de 10 000 $ en dons
pour des activités communautaires. Il va
sans dire que nous et nos clients étions en-
chantés de cette soirée, tout comme la
collectivité qui en a bénéficié. Un certain
nombre de nos clients nous ont même 
dit que nous étions sortis des sentiers
battus grâce à la formule discrétionnaire
de don. En prime, nous avions procédé
de manière informelle et amusante.

Dans notre lutte commune pour trou-
ver des moyens de nous distinguer auprès 
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La tenue d’une fête en
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Surprenez vos clients



de notre clientèle et de notre collectivité,
notre cabinet a constaté que ce type d’ac-
tivité permet réellement de se démarquer.

Même les comptables agréés exerçant
dans de petits cabinets ont la possibilité
de se distinguer au sein de leur collec-
tivité tout en communiquant à leurs
clients le message suivant : nous sommes
compétents dans ce que nous faisons et
en nous appuyant vous appuyez égale-
ment la communauté.

Dans cet article, j’ai voulu partager
avec vous cette expérience très positive.
Si vous aussi avez des événements à nous
relater à propos d’activités semblables
que vous avez tenues et voulez en faire
part aux lecteurs de CAmagazine,
veuillez communiquer avec moi à
l’adresse de courrier électronique sui-
vante : grant@robinson.ca.

Grant Robinson, FCA, est associé du ca-
binet Robinson & Company, à Guelph
(Ontario). Il est également responsable de
la chronique Gestion de CAmagazine.
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Ainsi, lorsque vous achetez
des actions à la Bourse, il y a
quelqu’un qui prend la déci-
sion de vendre les siennes, au
même prix. En d’autres ter-
mes, au moment où vous
achetez ou vendez des actions,
une transaction a lieu et cha-
que partie pense avoir raison
et gagner au change.

Aujourd’hui, le marché
boursier est dominé par de
grandes institutions qui gè-
rent des fonds de retraite et
des fonds mutuels (fonds
communs de placement), et
qui disposent de moyens
d’analyse du marché extrême-
ment sophistiqués.

Les transactions effectuées
par ces institutions représen-
tent au-delà de 80 % de tous
les échanges qui ont lieu à la
Bourse. C’est donc dire que
lorsqu’il y a une transaction, il
y a de fortes chances qu’une
institution achète des titres,
parce qu’elle croit que leur
prix est sous-évalué, et qu’une
autre institution vende ces
mêmes titres, parce qu’elle
croit le contraire. Évidem-
ment, toutes deux ne peuvent
avoir raison; il y aura un ga-
gnant et un perdant, un peu
comme au baseball où la
moyenne, à la fin de l’année,
ne peut être que de 0,500.

En fait, c’est même pire
qu’au baseball, car il y a des
investisseurs qui obtiennent
systématiquement un rende-
ment supérieur à 0,500. C’est
la raison pour laquelle la 

majorité des institu-
tions, qui contrôlent
80 % des transac-
tions, ont des rende-
ments inférieurs à la
moyenne des rende-
ments boursiers.

Les frais de gestion
(1 % à 2 % des fonds)
qu’imposent ces ins-
titutions contribuent
aussi à miner leur
rendement. En fait,
nous imaginons leurs
dépenses : des salaires
dans les six chiffres,
des voyages aux Ca-
naries pour leurs meilleurs
analystes, de luxueux bureaux
dans des tours du centre-ville
à 40 $ le pied carré, des lunchs
à 100 $ pour les patrons, etc.
Ces frais ramènent leurs résul-
tats collectifs à un niveau bien
inférieur à la moyenne.

Tout cela n’est pas nou-
veau. Chaque trimestre, les
journaux publient l’évolution
des fonds mutuels. Au dernier
trimestre, le rendement de
75 % de ces fonds s’est retrou-
vé en-dessous de la moyenne
de l’indice boursier. La nou-
velle sera identique le pro-
chain trimestre. C’est mathé-
matique : dans toute transac-
tion, une partie achète et une
autre vend, et il faut payer
pour la transaction. En con-
séquence, toute la publicité
que l’on vous présente dans
les pages financières est en
grande partie de la boulechitte.
En fait, il est bien connu que

la majorité des institutions
ont des rendements inférieurs
à la moyenne. Mais on ne fait
rien pour changer la situa-
tion : que d’irrationalité!

Pourtant, il est possible
d’investir dans la moyenne et
d’obtenir un rendement su-
périeur à la majorité des fonds
mutuels et des fonds de re-
traite. Il suffit d’acheter des
fonds indiciels, qui sont des
portefeuilles reflétant l’en-
semble des actions cotées en
Bourse, et dont le rendement
est toujours égal à celui de la
Bourse, moins des frais de
1 %, ce qui est déjà mieux que
ce qu’offrent la majorité des
institutions. La Bourse de To-
ronto vend des titres synthé-
tiques, tels que les TIPS 35 (un
titre composé des actions des
35 entreprises les plus échan-
gées en Bourse). Ceux-ci rap-
portent également mathéma-
tiquement plus que tous les

rendements promis par la
majorité des institutions qui
nous bombardent de publici-
tés dans les pages financières
des périodiques.

Plus de 215 milliards $
sont investis au Canada dans
les marchés boursiers par les
détenteurs de fonds mutuels
et, encore plus par les déten-
teurs de fonds de retraite.
Comment explique-t-on alors
qu’à peine 2 % de ces avoirs
sont placés dans des fonds in-
diciels. On sait que les institu-
tions n’aiment pas faire la
promotion de ces fonds, qui
leur rapportent peu : les com-
missions sont minimes et les
achats sont faits bêtement par
ordinateur.

Aucune institution n’aime
confesser des rendements fai-
bles, et je n’en ai rencontré au-
cune qui ait admis que son
rendement était inférieur à la
moyenne. Quel monde! Non
seulement ces institutions ont
des rendements inférieurs à la
moyenne en tant que groupe,
mais elles réussissent à cacher
ce fait. Malgré tout, les indices
boursiers sont projetés en
pleines nouvelles chaque soir.

Alors, pourquoi encoura-
geons-nous des losers? Par pa-
resse? Parce qu’ils sont de bons
vendeurs et que nous sommes
naïfs? Ou parce qu’ils nous per-
mettent de parier, étant donné
qu’il y a une chance sur trois
qu’une institution fasse mieux
que la Bourse? Ai-je donc sous-
entendu que nous jouons avec
nos épargnes comme au casi-
no? Impossible, mais vrai!

Dans ces circonstances,
pourquoi nous décourager
lorsque nos politiciens gaspil-
lent nos taxes? Ils ne sont que
comme vous et moi : pas tou-
jours rationnels.

Au bout du compte, mon
courtier me suggérerait sûre-
ment de prendre des vacances
aux îles Canaries pour que je
puisse y voir clair.

Marcel Côté est associé princi-
pal de Secor Inc., à Montréal.

Qui perd gagne

par Marcel Côté 

n des postulats fondamentaux dans notre société est la rationalité

de l’homme sur le plan économique. Pourtant, chaque jour, notre

comportement en tant qu’investisseur semble prouver le contraire. Malgré

nos prétentions, nous ne sommes pas toujours des investisseurs rationnels.
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